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— REJET. 

Lorsqu'avec une demande de la compétence du Tribunal ci-
vil, il en a été formé une attire de la même compétence, 
mais qui, au cours de l'instance, a été réduite dans les 
limites de la compétence en dernier retsort du Tribunal de 
paix, le défendeur à ces deux demandes qui n'en a pas 
demandé la séparation, qui a même conclu au fond sur le 
tout, ne peut ultérieurement décliner la compétence du 
Tribunal saisi de la double demande formée contre lui. 

L'intérêt de cette difficulté était de 96 fr. 55 cent, en 

principal. Une question de compétence en a fait un pro-

cès qui a pu aller jusque devant les juges du second de-

gré, devant lesquels la question de frais seule décuplait 

peut-être l'intérêt originaire de la contestation. 
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 Mercier, se prétendant créanciers de M. 

Tranchepain d'une somme de 200 fr. pour avances de 

droits de mutation à l'occasion d'une, succession les inté-

ressant tous, et n'ayant pas obtenu amiablement leur rem-

boursement, ont formé sur leur débiteur une opposition 

es-mains d'un sieur Jeanson, puis ils ont assigné M. Tran-

«lepam devant le Tribunal civil de la Seine 1° en validité 

•le ladite opposition, demande qui est toujours de la com-

pétence des Tribunaux civils; 2° en condamnation au paie-

ment de la somme de 200 fr. par eux prétendus avancés. 

An cours de la procédure, ils ont réduit cette dernière 

demande à 96 fr. 55 cent., chiffre rentrant dans le& limi-
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Conformément à ce système, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

n Considérant que les premiers juges avaient à prononcer 
tout à la fois sur la demande des époux Mercier en validité 
de la saisie-arrêt formée par eux en vertu de permission de 
juge, demande dont leTrihunal de première instance était seul 
appelé à connaître, et sur la demande en condamnation qui, 
après avoir été formée par les époux Mercier pour une somme 
de 203 fr., avait été par eux restreinte à celle de 96 fr. 53 c.; 

« Considérant que Tranchepain n'a pas demandé la sépara-
tion de ces deux chefs de la contestation; qu'il a même conclu 
au fond sur le tout, et s'est borné à décliner la compétence du 
Tribunal par conclusions prises la veille seulement du juge-
ment, et sans faire distinction entre les deux chefs de la de-
mande de ses adversaires; qu'en cet état, les premiers juges 
étaient compétents pour prononcer sur l'ensemble do la con-
testation, et qu'ils ont dû y statuer; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 11 juillet. 
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CHEMIN DE FER D ORLÉANS. — INONDATIONS. 

DE RESPONSABILITÉ. 

L'inondation de la gare de Tours, dans la nuit du 3 au 4 
juin 1856, est un fait constitutif de la force majeure qui 
exonère la compagnie de toute responsabilité, alors sur-
tout qu'il est établi que quand le danger est devenu immi-
nent elle a pris, pour la préservation des marchandises, des 
mesures que l'invasion subite des eaux l'a empêchée de 
mettre à fin, et qu'elle a.concouru activement aux travaux 
de défense de la ville en mettant à la disposition de l'au-
torité locale, avec le plus honorable empressement, des lo-
comotives, des ivagons et son personnel. 

Ainsi jugé par arrêt ci-après de la Cour impériale d'Or-

léans, qui a infirmé un jugement du Tribunal de commer-

ce de Tours. 

« La Cour. 

« En ce qui touche le cas fortuit et la force majeure : 
« Attendu que lors de la crue de la Loire en 181-6, qui, de 

mémoire d'homme, fut l'une des plus considérables de ce fleuve, 
les eaux ne s'élevèrent, dans les plus bas quartiers de la ville 
de Tours, et encore par voie d'infiltration, qu'à vingt centimè-
tres, et que la gare fut totalement préservée; 

« Attendu que la crue de juin 1856, bien qu'elle fût annon-
cée par l'autorité municipale comme devant atteindre uu ni-
veau supérieur de cinquante centimètres à celui des eaux de 
1846, n'était cependant pas de nature à faire croire, dans les 
journées des 1er et 2 juin, à un danger imminent, dont les 
éventualités ne pouvaient pas être combattues avec succès, et 
qui pût motiver la translation immédiate des marchandises 
dans un autre lieu ; que les agents du chemin de fer pou-
vaient alors encore se confier à l'ensemble des travaux exécu-
tés aux levées depuis l'inondation de 1816, de même qu'aux 
travaux de consolidation auxquels la population prenait part ; 
et, en cas d'invasion des eaux, ils pouvaient encore espérer 
que l'exhaussement du sol de la gare et l'élévation des plates-
formes d'un mètre garantiraient suffisamment les marchan-
dises ; 

« Attendu que de tous les documents du procès il résulte 
d'une manière certaine que l'inondation de la gare comme 
celle de la ville a été le résultat de la rupture de la levée de 
Conneuil, sise à huit kilomètres de Tours,' rupture qui fut 
occasionnée par les eaux, qui, après'avoir fait irrup tion dans 
le val de la rive droite par les brèches d'Ecure et d'Amboise, 
et avoir parcouru la vallée de la Cisse, étaient venues débou-
cher dans le lit du fleuve, en face de ladite levée de Conneuil ; 

« Qu'un tel événement, qui ne s'était pas encore accompli 
lors des précédentes crues de la Loire, dépendant d'un cas 
fortuit, n'était pas dans les prévisions ordinaires, et qu'on ne 
saurait imputer la faute au chef de la gare de Tours de ne 
l'avoir pas prévu ; 

« Attendu que l'administration du chemin de fer, loin de 
rester inactive dans cette occurrence, s'est empressée de répon-
dre à l'appel fait à Tours en mettant à la disposition de l'au-
torité locale, avec le plus honorable empressement, se-i loco-
motives, ses wagons, ses outils et son personnel, voulant ainsi 
contribuer, dans la mesure de son action, comme cela était 
d'ailleurs son devoir, aux travaax qui, en garantissant la ville, 
assuraient également le salut de la gare ; 

« Que les agents du chemin de fer auraient encouru de 
justes reproches et d'une nature bien autrement grave si, sur 
les nouvelles du danger , dont la gravité et l'imminence n'é 
taient pas encore connues, ils se fussent uniquement occupés 
de veiller à la conservation des marchandises déposées dans 
la gare, en les transpontant sur la ligne de Bordeaux, seule 
ligue qui fût restée libre dans la matinée du 3 juin : 

« Qu'un tel transport, dont les dangers et les inconvénients 
ne sauraient être méconnus, était une mesure extrême que la 
prudence commandait de ne mettre à exécution qu'alors que 
le péril était devenu imminent; 

« Que c'est ce qui a été fait, par les soins de l'administra-
tion du chemin de fer, le 3 juin, vers dix heures du soir, alors 
que les nouvelles reçues étaient devenues alarmantes, et qu'à 
ce moment, à l'aide de cinq trains, il lut dirigé sur Monts une 
quantité considérable de wagons de voyageurs et autres con-
tenant des marchandises ; 

« Qu'à l'instant où les eaux envahirent la gare, c'est-à-d re 
vers onze heures et demie du soir, les employés étaient en-
core occupés à placer des marchandises sur des wagons, et 
que ce fut pour ne pas compromettre leur vie qu'ils durent 
cesser ce sauvetage et se retirer en marchant dans l'eau, qui 
était déjà parvenue à cinquante centimètres d'élévation ; 

« Attendu que, de l'ensemble de tous ces faits, il résulte, 
pour la Cour, la preuve que l'administration du chemin de 
fer d'Orléans a rempli son devoir ; que ses agents ont pris 
îoutes les mesures que l'état de choses rendait possibles, et 
que si une partie des marchandises remises pir Verdier, no-
nobstant un é at de choses déjà fort inquiétant,pour être trans-
portées à Paris, a péri ou a été détériorée, c'est le résultat 
d'un cas fortuit et de la force majeure; qu'ainsi la compagnie 
aurait dû être exonérée, aux termes de l'aniclc 1784 du Code 
Napoléon, de toute responsabilité; 

« En ce qui touche l'articulation produite devant la Cour : 
« Attendu que les faits établis au procès d'une manière ir-

récusable, daus lesquels la Cour a puisé des éléments de dé-
cision, rendent tout à fait inutile la preuve sollicitée et qu'il y 
a lieu de ne pas l'admettre; 

« Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé; en cin-
séquence, a mis et met le jugement dont est appel au néant, 
décharge la compagnie du chemin de fer des condamnations 
contre elle prononcées; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée; 
« Entendant et faisant ce que les premiers jug^s auraient 

dû faire, sans s'arrêter à l'articulaiion des faits, déclare Ver-
dier mal fondé dans sa demande, l'en déboute et le condamne 
en tous les dépens de première instance et d'appel. » 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2e ch.). 

Présidence de M. de Fréminville, conseiller. 

Audience du A juillet. 

IMMEUBLES. — DEGRÉS DE JURIDICTION. DERNIER RES-

SORT. — APPRÉCIATION. REVENU. — BAIL AUTHENTI-

QUE. — ACTES. PARTAGE VERBAL. — ÉCRIT. — TI-

TRE. I— POSSESSION TRENTENAIRE. 

En matière immobilière, pour fixer le premier ou le der-
nier ressort, la loi ne s'en rapporte pas à l'appréciation 
que les parties ont pu donner à la valeur des immeubles 
litigieux. 

L'article 1er de la loi du 11 avril 1838 ne consacre ce der-
nier ressort que pour le cas où le revenu n'excède pas 60 
francs d'après un acte constitutif de rente ou un bail à 
ferme. 

La règle qui empêche que l'on puisse opposer des actes aux 
personnes qui n'y ont pas été parties ne s'appliqite qu'au 
cas où le tiers qui veut les repousser a lui-même des titres 
en sa faveur. 

Tout partage, pour être valable, doit être constaté par écrit, 
et nul. ne saurait exciper d'un partage verbal pour repous-
se, ou !entef"une action. 

Tour que la possession trentenaire contraire à un litre puisse 
annihiler ce titre, il faut qu'elle soit paisible, publique et 
d litre de propriétaire. 

Le 2 juillet 1854, le sieur Sabbatier a cité les héritiers 

Cartier devant le juge de paix pour être maintenu en pos-

session de deux buges, dites le Suc-Cris et Lavernière, et 

le 26 septembre, à la suite d'un rapport d'expert dressé 

en vertu d'un jugement du 18 juillet précédent, Sabbatier 

a été maintenu dans sa possession. 

Le 20 avril 1855, les héritiers Cartier ont formé une de-

mande tendant à se voir déclarer propriétaires des deux 

immeubles dont s'agit. 

Sur cette demande est intervenu un jugement du Tribu-

nal d'Ambert qui autorise le défendeur à prouver que pen-

dant plus de trente ans il avait possédé l'immeuble reven-

diqué. 

Le 11 avril, les enquêtes ont eu lieu, et le 19 août, le 

Tribunal décide que si une possession trentenaire contrai-

re à uu titre peut annihiler ce titre, il faut qu'elle soit pai-

sible, publique, non interrompue ; que l'enquête de Sab-

batier n'a aucun de ces caractères, et ne p?ut dès lors an-

nihiler les titres produits par les demandeurs, et il con-

damne le défendeur à se désister des deux immeubles re-

vendiqués. 

Le sieur Sabbatier a interjeté appel de ce jugement, en 

indiquant qu'en 1839 un partage verbal lui avait attribué 

la propriété. 

Devant la Cour, et dans l'intérêt des intimés, on a élevé 

une fin de non recevoir contre l'appel, tirée de ce que, 

dans un mémoire produit en première instance, l'appelant 

avait fixé la valeur des immeubles litigieux à 1,200 fr. 

Sur cet appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ci qui touche la fin do non-recevoir, fondée sur coque 
Sabbatier aurait, en première instance, fixé la valeur des biens 
litigieux à la somme de 1,200 francs ; 

« Attendu qu'en matière immobilière la loi ne s'en rapporte 
pas à l'appréciation des parties, et que l'art. lor de la loi du 
11 avril 1838 ne consacre le dernier ressort que pour le cas 
où le revenu n'excède pas 60 fr. d'après un acte constitutif do 
rente ou un bail à ferme; 

« En ce qui touche le fond : 
« Attendu que les parties de M' Godemel justifient d'un acte 

de partage attribuant la propriété des immeubles en litige à 
Jean Bâtisse qui les aurait vendus à Claude Gaillard ; qu'elles 
justifient également que Claude Gaillard aurait transmis ces 
mêmes biens à Marie Gaillard et Etienne Cartier, soa mari, 
qu'elles représentent aujourd'hui ; 

■< Attendu que si l'expédition de cet acte de partage n'est 
produite que dans un état incomplet, l'existenc! dudit partage 
n'en est pas moins constatée par les actes qui l'ont suivi, tels 
que la mention de la matrice cadastrale de vendémiairean XII; 
que la partie de Me Saiveton elle-même, en reconnaissant le 
droit indivis des Cartier, admet nécessairement qu'un partage 
serait intervenu entre Jean Baiisse et sa sœur, la femme Mo-
neyre, puisque, sans ce partage, ledit Jean n'aurait pu con-
sentir la ven e par suite de laquelle des droits ont été trans-
mis aux Cartier ; 

« Atten lu que Sabbatier ne peut repousser la vente de 
l'an XII et les dispositions faites au contrat de mariage des 
mariés Cartier en ce que ces actes seraient res inter alios ac-
ta ; qu'effectivement, la règle qui empêche que l'on puisse op-
poser des actes aux personnes qui n'y ont pas été parties, ne 
s'applique qu'au cas où le tiers qui veut les repousser a lui-
même des titres en sa faveur; 

« Attendu que Sabbatier ne saurait exciper d'un prétendu 
partage verbal intervenu en 1839; qu'en effet, tout partage 
doit nécessairement être constaté par écrit; que telle est la 
conséquence du principe qui ne permet pas d'admettre la 
preuve testimoniale des obligations dont l'objet excède 150 
francs ; que la loi, en déterminant les nombreuses formalités 
du partage, a dû vouloir que leur accomplissement fût con-
staté, et que c'est ce qui explique les dispositions de l'article 
819 du Code Napoléon qui, en déclarant que le partage peut 
être fait par tel acte que les parties jugent convenable, prouve 
la nécessité qu'il y ait un acte constatant ce p rtage ; 

« Attendu que la possession trentenaire dont Sabbatier 
avait excipé n'a point été prouvée par l'enquête; qu'effective-
ment, si des dépositions des témoins il ressort que Sabbatier 
a opéré des actes de jouissances sur les immeubles litigieux, 
ces jouissances n'auraient fait que concourir avec des jouis-
sances de môme nature de la part des Cartier, et que si un fait 
de défrichement a eu lieu, il n'a été qu'isolé; qu'ainsi la pos-
session de Sabbatier ne constitue pas une possession continue 
et exclusive do nature à opérer la prescription à rencontre, 
des titres produits par les intimés ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir contre 

l'appel, laquelle est rejetée; 
« Dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est appel, 

confirme en conséquence ledit jugement, et, condamne l'appe-
lant à l'amende et aux dépens. » 

(M. Cassagne, premier avocat-général ; M" Salveton 

pour l'appelant, et Me Godemel, pour les intimés.) 

COUR IMPÉP.1ALK DE BORDEAUX (P" cl..). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 22 juillet. 

AJOURNEMENT. SOCIÉTÉ ANONYME. ■— CHEMIN DE FER. — 

SIÈGE SOCIAL. CHEF DE GARE. — NULLITE. 

Une société anonyme formée pour l'exploitation d'un chemin 
de fer doit être assignée, non en la personne de ses chefs 
de gare, s'ils n'ont pas reçu d'elle mandat spécial de ta 
représenter en justice, mais bien an lieu de son siège so-
cial, tel qu'il est fixé par ses statuts, si c'est là que se 
trouve aussi son principal établissement commercial et in-

dustriel. 

Le sieur Capucin a assigné, le 8 décembre 1856, la 

compagnie du chemin de fer d'Orléans en ta personne du 

chef de gare de La Bastide. 
La compagnie a demandé la nullité de cette assignation. 

Le 1er mai 1857, le Tribunal de commerce de Bordeaux 

a statué en ces termes : 

« Sur la nullité d'assignation : 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 37 du Code de commer-

ce, la société anonyme ne peut exJs.U'r qu'avec l'autorisation 
du chef de l'Etat, et avec son approbation de l'acte qui l'a 
constituée ; 

« Qu'il résulte évidemment de ces dispositions que la for-
mation des statuts est un acte préliminaire et indispensable 
pour l'existence d'une société semblable, et qu'un des élé-
ments doit être nécessairement la désignation d'un siège so-
cial, sans lequel la société anonyme, qui n'est désignée par le 
nom d'aucun de ses membres, qui n'est, le plus souvent, re-
présentée que par un nom abstrait, ne saurait, prendre rang 
dans les choses commerciales, et recevoir les adhésions solli-
citées qui doivent former son capital; 

« Mais que cette indication d'un siège social, qui fait partie 
intégrante delà constitution d'une association anonyme, ne 
sauiait faire, assurément, que celte même association 
soit placée en dehors du droit commun pour tous les faits qui, 
ne relevant pas de sa raison d'être elle-même, se rattachent 
à son exercice, et n'intéressent que des tiers complètement 
étrangers à sa formation commerciale; 

t Attendu qu'il résulte des dispositions des art. 42 et 43 du 
Code de commerce qu'une société peut avoir plusieurs sièges 
d'opérations, soit plusieurs domiciles; qu'il en ressert, consé-
quemment, suivant l'arrêt de la Cour de cassation en date 
du 4 mars 1857, qu'une assignation peut être valable-
ment donnée dans tous les contres d'affaires d'une compa-
gnie de chemin de fer; que là, en effet, elle traite et con-
tracte pour les opérations de transport, qui sont l'unique ali-
ment de ses affaires ; 

« Qu'un chef de gare, quelle que soit la valeur grammati-
cale de son nom spécial, n'en est pas moins pour les tiers un 
agent de la compagnie qui reçoit et sanctionne les engage-
ments que l'on vient contracter vis-à-vis d'elle, et qui les ra-
t fie en son nom ; 

« Attendu, en fait, que Bordeaux est le point d'arrivée de la 
compagnie du chemin de fer d'Orléans et de ses prolongements; 
qu'il ne serait pas sérieux de soutenir que les affaires qui y 
sont traitées pour le compte de la compagnie ne forment pas 
un des éléments principaux de son trafic, et que l'agence qui 
la représente ne prend pas journellement en son nom les en-
gagements les plus importants; 

« Que la compagnie a bien pu retirer, selon ses convenan-
ces, le directeur qu'elle y avait, sans que pour cela sa position 
commerciale ait le moins du monde changé, et que l'assigna-
tion a été donnée à la compagnie, en la personne du sieur 
Quévillon, chef de ladite gare d'arrivée à La Bastide, chargé 
de la remise des marchandises; 

« Attendu que la compagnie du chemin de fer d'Orléans, 
comme toute autre association du même genre, n'est qu'une 
entreprise de transport; qu'à ce point de vue, elle peut être 
incontestablement assignée dans tous les lieux où elle contracte 
valablement par l'intermédiaire de ses agents, et que telle est 
la base sur laquelle ont été rendues les premières décisions sur 
la matière ; que si, plus tard, la jurisprudence a varié, c'est 
que cette saine pratique et appréciation a été méconnue, et 
qu'il est du devoir des juges consulaires, soit à titre d'organes 
du commerce, soit à titre de membres composant un Tribunal 
d'exception, de donner à l'action des compagnies de chemin de 
fer la seule signification commerciale qu'elle pouvait avoir; que, 
s'il en était autrement, il arriverait bientôt que les compagnies, 
après avoir rendu, sinon impossibles, du moins très difficiles 
et onéreuses les contestations locales pour les griefs que l'on 
aurait à leur reprocher, chercheraient indubitablement, et par 
voie de déduction, à se soustraire aux couséqumees de l'arti-
cle 426 du Code do procédure civile, et rendraient de la sorte 
illusoires les garanties que la loi a voulu donner à tous les in-
térêts, même à rencontre des associations les plus puissantes; 

« l'ar ces motifs : 
« Le Tribunal reçoit la compagnie opposante .... ; 

et, statuant sur la nullité d'exploit proposée, déclare la com-
pagnie mal fondée dans son exception; ordonne qu'il sera im-
médiatement plaidé au fond, et condamne la compagnie aux 
d> pens de l'incident. » 

Appel par la compagnie d'Orléans, qui soutient qu'elle 

n'a d'autre maison sociale que celle où ses statuts ont éta-

bli son siège social ; qu'elle n'a donné à aucun de ses 

préposés mandat de la représenter en justice. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : ' 

« Attendu qu'il ne s'agit point de savoir si la compagnie du 
chemin de fer d'Orh ans a pu être assignée devant le Tribunal 
de commerce de Bordeaux, mais si elle a été valablement as-
signée en la personne de Quévillon, chef de gare à La Bas-
tide ; 

K Attendu que Quévillon n'est qu'un agent spécial de la com-
pagnie, qui n'a point mandat de la représenter et d'agir en 
son nom devant les Tribunaux; qu'elle ii'aà cet égard, aux ter-
mes de l'art. 32 de ses statuts, d'autre mandataire que son di-
recteur à Paris ; 

« Attendu que le mandat ne peut être étendu ; que le man-
dat de contracter avec les tiers au nom de la compagnie, pour 
le transport des voyageurs et des marchandises, ne renferme 
nullement celui de la représenter en justice : que si ce pou-
voir appartenait au chef de la gare de La Bastide, il appar-
tiendrait tout aussi bien à tous les chefs de gare de la ligne ; 
car le mandat est le même, et le nombre et l'importance des 
affaires ne font rien à son étendue; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'aux termes de l'art. 69, n° 
6, du Code de procédure, les sociétés de commerce, et par 
conséquent les compagnies de chemin de fer, doivent être as-
signée- en leur maison sociale ; que, d'après l'art. 1er des sta-
tuts de la compagnie du chemin de fer d'Orléans, le siège de 
la société est à Paris; que les statuts ne servent pas seulement 
à déterminer les rapports des associés entre eux et avec les 
gérants ou administrateurs de la société; qu'ils révèlent aussi 
au public, au moyen des formalités prescrites à cet effet 
par la loi, le mode d'existence de la société, le lieu où son 
siège sera établi et où elle sera censée présente pour répondre 
aux demandes judiciaires qui lui seraient adressées ; 

« Attendu que non seulement la compagnie a manifesté par 
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ses statuts l'intention d'avoir son domicile à Paris, mais que. 

le t'ait est pleinement d'accord avec l'intention, puisque c'est 
à Paris, qui est la ttte,' 'tfuclï|ïnin de fer et de ses divers em-
branchements, que se trouve le principal siège de la vie com-
merciale de la compagnie et de son activité industrielle ; 

« Attendu que les statuts de la compagnie ne l'obligent point 
à avoir à Bordeaux un mandataire chargé de la représenter 
en justice ; que si, dans l'origine, elle y avait placé un direc-
teur investi de tous ses pouvoirs,- elle est revenue depuis long-
temps, et bien avant l'assignation, sur cette mesure qui était 

purement facultative; 
« Attendu que les inconvénients signalés par les prenriers 

juges n'ont pas toute la gravité qu'ils supposent, et trouvent 
un correctif dans l'art. 420 du Code de procédure civile ; qu'il 
n'appartiendrait, d'ailleurs, qu'au législateur d'y pourvoir; 

« Par ces motifs : v 

« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par la compa-
gnia du chemin de fer d'Orléans du jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de Bordeaux le Ie1' mai dernier, infir-
me ce jugemerit; annule l'assignation donnée le 8 décembre 
1856, à la requête de l'intimé, à la compagnie, eu la personne 
du chef de la gare de La Bastide, ensemble tout ce qui a sui-

vi. » 

(Plaidants, M" de Chancel père et Bordenavé, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1™ ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 20 juin. 

DÉLÉGATION. — CRÉANCE NON LIQUIDE. — BREVETS D'INVEN-

TÎON. — SAISIE. PROCËUCRE A SUIVRE. 

N'est pas libératoire l'offre de délégat ion, alors qu' il n'est pas 
justifié que la somme déléguée est libre de toute opposition 
de la part des tiers et qu'elle constitue une créance li-

quide. {Art. 1277 du Code Nap.) „ \ 

1M loi n'ayant établi aucune exception en faveur des brevets 
d'invention, les droits qui en résultent restent soumis à la 
règle générale, d'après laquelle tous les biens d'un débiteur 
répondent de ses engagements. (Art. 2092 du Code Nap.) 

La saisie des brevets d'invention a moins le caractère d'une 
saisie-exécution, que celui d'une saisie-arrél ; aussi, dans 
le silence de la loi à l'égard de la procédure à suivre dans 
celle matière, y a-t-il lieu d'appliquer, non les dispositions 
du litre 10, liv. 5, du Code de proc. civ., relatives à la 
saisie des rentes constituées sur particuliers, mais celles 
qui ont trait aux saisies-arrêts faites dans les mains des 
dépositaires publics. (Art. 561, 569, 637, 638 du Code de 

proc. civ.) -

Ainsi, notamment, le ministre de l'agriculture et du com-
merce, n'étant ni un particulier ni un débiteur auquel on 
puisse appliquer la pénalité établie par l'art. 638 du Code 
de proc. civ., le saisissant n'est pas tenu de l'assigner en 

déclaration. 

Les sieurs Delisle et Fornier, négociants aux Granges, 

près Grenoble (Isère), sont créanciers, en vertu de titres 

exécutobes, de M. Auguste Villard, distillateur, demeu-

rant à Lyon. 
Les 15 et 25 octobre dernier, par exploit de I'huissi- r 

Foresta, Delisle et Fornier praùquèren', entre les mains 

du ministre de l'agriculture et du commerce, la saisie-ar-

rêt de brevets d'invention et certificats d'addition appar-

tenant à Villard, puis assignèrent celui-ci devant le Tribu-

nal civil de Lyon, en validité de saisie, et afin de faire 

nommer un notaire pour procéder à la vente, déclarant 

qu'ils faisaient l'offre de la somme de 1,000 fr., pour pre-

mière mise à prix. 
Vulard offre à Delisle et à Fornier la délégation d'une 

somme équivalente à leur créance, sur une somme plus 

forte consignée à son profit à la recette générale du dé-

partement de Saône-et-Loire, i 
Quant à la saisie de ses brevets, il la prétend nulle à 

deux points de vue : 
Premièrement, parce qu'elle aurait été pratiquée en 

vertu d'un jugement non exécutoire par provision et frap-

pé d'appel, contrairement à la disposition de l'article 636 

du Code de procédure, que, dans le silence de la loi, on 

applique par analogie à la saisie des brevets d'invention. 

Secondement, parce qu'elle n'aurait pas été saisie d'une 

assignation en déclaration donnée au tiers saisi, ainsi que 

le prescrit pourtant l'article 637 du Code de procédure. 

Le jugement déclare l'offre de délégation insuffisante et 

non satisfactoire, et rejette le? deux moyens de nullité in-

voqués contre la saisie-arrêt. Il tâche d'assigner à la sai'-

sie des brevets d'invention son véritable caractère, et de 

tracer la procédure~à suivre dans ce cas; la loi étant 

muette, il a fallu procéder par analogie. 

Le jugement est ainsi conçu : 

« Sur l'offre d'une délégation ; 
« Attendu que Villard a offert de déléguer à Delisle et For-

nier une somme équivalente à leur créance sur une som-
me plus forte qui aurait été consignée à son profit dans 
la caisse du receveur-général de Saône-et-Loire par Lanet et 

compagnie; 
« Attendu que cette offre n'est pas libératoire, qu'elle l'est 

d'autant moins, qu'il n'est pas justifié que la somme dont on 
offre la délégation, soit libre de toute opposition de la part des 

tiers et constitue une créance liquide; 
« Sur la saisie des brevets : 
« Attendu que le défendeur n'a pas contesté, en principe, la 

saisissabilité des brevets d'invention; que la loi n'ayant établi 
aucune exception en faveur de cette nature de propriété, les 

droits résultant d'un brevet d'invention restent soumis à la 
rè<de générale formulée par l'article 2092 du Code Napoléon, 
d'après laquelle tous les biens d'un débiteur répondent de ses 

engagements ; 
« Attendu que le débat n'a porte que sur la procédure, et 

qu&Villard a invoqué deux moyens de nullité contre la saisie 
de ses brevets, tirés : le premier, de ce que lasaisiejetée dans 
les mains de M. le ministre de l'agriculture et du commerce 
aurait été pratiquée en vertu d'un jugement frappé d'appel; le 
deuxième, de ce que la saisie des brevets d'invention, devant, 
d'après la doctrine la plus générale, être réglée par les dis-
positions relatives à la saisie des rentes sur particuliers, au-
rait dû, aux termes des articles 636 11 637 du Code de procé-
dure, contenir assignation au fiers saisi en déclaration, for-

jmabië qui n'a pas été remplie dans la cause; 
« Attendu, sur le premier moyen, qu'il manque, en fait, de 

fondement, puisqu'il es* justifié que la saisie du 24 octobre 
1856 faite en vertu du jugement du 29 août précédent, est 
intervenue avant l'appel de ce jugement qui porte la date du 
24 décembre, et par conséquent à une époque où ledit juge-

ment était exécutoire ; , , ■ , 1 
« Attendu, sur le deuxième moyen, que la loi n ayant tracé 

aucun mode particulier decprocédure pour la saisie des bre-
vets d'invention, il y a lieu de régler cette procédure par voie 
d'analogie d'après les dispositions qui se rapportent aux au-

tres saisies; .... , ... -,. , 
« Attendu que si la saisie d un brevet peut être considérée, 

j. (.ortains points de vue, comme une saisie-exécution, en ce 
tns au'on ne peut la pratiquer qu'en vertu d un titre exécu-
tens qu uu > r ,„£Mc. ^Yè n surtout le caractère d une 

reconnaître un autre 
toire, ce qui est contestable, elle a surtout 
Z sié-arrèt- qu'on ne saurait, en effet, rec 
caractère à l'opposition formée dans les mains du ministre de 
ragrtuTture et du commerce; que, spécialement, ,1 ne peut 
M e Question d'appeler le ministre en cause et en déclaration, 

pa^P® raison que l'art. ̂ 3^^T
a
.&

a cas où la rente saisie est due par un particulier etoù te.saisie 

est faite dans ' 

sii''PlecûnS^"^
;
"

u
7debiie^.r"auquel on puisse appliquer 

lll faite dans les mains d'un débiteur, et qu'ici ^ ministre 
rvateur des archives du commerce en général n'est 

• *n narticulier ni un débiteur auquel on puisse appliquer 
^méS mm 638 contre le tiers sais, qui ne 

faU
 Cndîïue^dispositions applicables par analogie sont 

, " îles le, articles 561 et 569 du Code de procédure, re-
donc ce es ^ d les mains des déposltal-

S7«ïïPlïï|Sdî-, loin de prescrire, prohibent au con-

traire l'appel en cause du fonctionnaire tiers saisi; ~„*»M 
a Par ces motifs, 
« Le Tribunal,-jugeant en premier ressort, déclare régu-

lière, et bien fondée la saisie des brevets d'invention et cer-
tificats d'addition y annexés, pratiquée au préjudice de Vil-
lard entre les mains de M. le ministre du l'agriculture et du" 
commerce, le 2i octobre 1856, par exploit de l'huissier 

Foresta ; 
« Ordonne, eu conséquence, qu'il sera procédé à la vente 

des btevets saisis, aux enchères publiques, èn l'étude et par 
le ministère de M* Ducruet, notaire à Lyon, que le Tribunal 
commet à cet elfet, sur un cahier des charges dressé par ledit 
notaire, et sur la mise à prix de 1,1)00 fr. offerte par les 
poursuivants, pour [» prix à provenir de la vente èlre appli-
qué, jusqu'à due concurrence, à l'extinction des créances en 

vertu desquelles la saisie a procédé ; 
« Condamne Villard aux dépens, qui seront tirés en frais 

privilégiés de poursuites, et sont liquidés à la somme de , 

non compris le coût du présent jugement » 

(Ministère public, M. Bonafos, juge suppléant, faisant 

fonction de substitut; plaidants, Mcs Mathevon et Bebour, 

du barreau de Lons-le-Saulnier, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Vanin. 

Audience du 3 septembre. 

COMPLOT CONTRE LA VIE DE L'EMPEREUR. CONDAMNATION! 

PAR CONTUMACE DE MAZZINI , LEDRU-ROLLIN, MASSARLWTI 

ET CAMPANELLA. 

La Cour d'assises, siégeant sans assistance de jurés, a 

statué aujourd'hui sur la procédure instruite par contuma-

ce contre Mazzini, Ledru-Rollin, Massarenti et Campa-

nella, accusés de complot contre la vie de l'Empereur. On 

se rappelle que Tibaldi, Gr.lli et Bortolotti, impliqués 

dans la même affaire, ont comparu devant la Cour d'assi-

ses de la Seine les 7 et 8 août dernier, et que, déclarés 

coupables par le jury, ils ont été condamnés : Tibaldi à 

la déportation, et Grilli et Bortolotti chacun à quinze an-

nées de détention. La Cour avait sursis à statuer à l'égard 

de Mazzini, Ledru-Rollin, Massarenti et Campanella, ac-

cusés du même crime que Tibaldi, Grilli et Bortolotti, 

mais contumaces. 
La procédure contre les accusés absents ayant été ré-

gularisée, l'affaire a été appelée aujourd'hui à l'audience 

de la Cour. M. le greffier Commerson a donné lecture de 

l'acte d;accusation dont nous avons déjà publié le texte 

dans la Gazette des Tribunaux du 7 août. 

La Cour, après avoir entendu le réquisitoire de M. l'a-

vocat-général Dupré-Lasale et en avoir délibéré, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que de l'instruction, des pièces de la procé-

dure et notamment des lettres de Mazzini, Massarenti et Ti-

baldi, ainsi que des déclarations de Bortolotti et Grilli, il ré-
sulte que, dans le courant de 1857, bortolotti et Grilli, recru-
tés à Londres et à York par Massarenti, agent de Mazzini, ont 
été conduits chez ce dernier, qui les a envoyés à Paris pour 
attenter à la vie de l'Empereur; les a adressés à Tibaldi, son 
agent à Paris, chargé de les diriger et de leur remettre les 
instruments du crime dont il était dépositaire et qui consis-
taient en 16 pistolets, saisis à son domicile, chargés, amorcés, 

et en 7 poignards; 
« Que Ledru-Rollin qui, en 1853, avait déjà fait remettre 

500 francs à un nommé Kertsch, qui a reconnu avoir eu le 
projet à cette époque d'attenter à la vie de l'Empereur, s'est 
trouvé chez Mazzini au moment où, pour la première fois0 

Bortolotti y a été amené; qu'il a pris part à la discussion qui 

s'est engagée sur les heures de sortie de l'Empereur ; 
« Que sa présence à une conférence essentiellement secrète, 

révèle le motif qui l'y avait amené et sa participation au com-
plot; , .., . , : 1 f . /• . A 

« Que Ledru-Rollin aurait fourni les fonds à Bortolotti et 

Grilli pour leur voyage de Londres à Paris ; 
« Que Bortolotti et Grilli sont partis pour Paris avec des 

passe orts à eux délivrés sous de faux noms ; qu'à leur arri-
vée, ils se sont rendus chez Tibaldi, dont ils se sont fait re-

connaître par un mot d'ordre convenu ; 
« Que Tibaldi les a conduits dans les différents endroits où 

ils pourraient s'appiocher de l'Empereur, et a remis à Grilli 
deux des poignards qu'il avait en dépôt chez lui; 

'< Que Massarenti a fait revenir d'York, où il était retourné, 
Bortolotti, en le menaçant de la colère de Mazzini pour avoir 

quitté son poste ; 
« Que Tibaldi a rendu compte, par une lettre à Mazzini, 

des dispositions par lui prises à l'égard de Bortolotti et Grilli, 
terminant sa lettre par ces mots significatifs : « Notre ma-
lade (c'est l'Empereur) ne va pas mieux, il vient de temps 
en temps ; je crois que, de cette manière, il sera difficile de le 
guérir; nous ne négligerons rien pour arriver au but désiré; » 

" Que, pour mieux assurer la réalisation de son projet ho 

micide, Mazzini a adhéré à la proposition à lui faite par Mas-
sarenti de l'envoi de deux autres individus qui se proposaient 
pour aller à Paris dans le même but que Bortolotti et Grilli ; 

« Qu'à cette occasion, il écrivit de Gênes, le 10 juin, à Cam-
panella, à Londres, de s'entendre avec Massarenti « sur l'af-
faire de Paris, plus que jamais urgen'e et désirée, à l'occa-
sion de laquelle deux individus ont déjà été envoyés à Paris, » 
lui annonçant que deux autres se proposent « dont il importe 
d'appréci' r la résolution, » in-istant pour que les quatre 
hommes eussent à agir deux par deux et indépendants les 

uns des autres ; 
« Que c'était là la meilleure méthode à suivre, recomman-

dant d'adresser à Tibaldi, chez Kquel était le matériel, les 

deux nouveaux envoyés ; 
« Qu'à la même époque il donnait à Massarenti des instruc-

tions semblables, ajoutant que si l'ami était parti (c'est 
l'Empeieur qui à cette époque était à Fontainebleau, qu'ii dé-
signe amsi), il n'y avait rien à faire et qu'il fallait attendre 

qu'il revint de la campagne; 
« Que Mazzini joignait à cette lettre un mot d'instruction 

auprès de Tibaldi, qu'il engageait à recevoir les nouveaux en-
voyés comme les deux autres et à les traiter également sans 
réserve, en terminant toujours par la même recommandation, 

« qu'ils eussent à travailler indépendants, c'est le mieux 

pour tous; » 
« Qu'il y a donc eu résolution d'agir arrêtée et concertée 

entre Mazzini, Ledru-Rollin, Campanella,Massarenti, Tibaldi, 

Bortollotti et Grilli dans le but d'attenter à la vie de l'Empe-
reur, suivie d'actes commis pour en préparer l'exécution, ce 
qui constitue le crime de complot prévu et puni par l'art. 89 

du Code pénal ; 
« Condamne Giuseppe Mozzini, Alexandre-Auguste Ledru-

Rollin, Gaètano Massaienti, Federico Campanella, tous les 

quatre absent-, à la peine de la déportation. » 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

Présidence de M. Trinquelague-Dions, conseiller 

à la Cour impériale de Nîmes. 

Audience du 29 juin. 

UNE BANDE DE VOLEURS A ANN0NAY. 

Des vols nombreux à l'aide d'escalade et d'effraction et 

même à l'aide de fausses clés, sans qu'on pût en connaître 

les auteurs, épouvantèrent l'hiver dernier la ville commer-

çante d'Annonay. Les habitants de cette cité craignirent 

un moment qu'il n'existât au milieu d'eux une bande de 

voleurs. Enfin, vers la nuit du 14 au 15 février dernier et 

dans la nuit suivante, celle du 16 au 17 du même mois, 

cinq vols et tentatives de vol redoublèrent l'effroi de la 

population, mais amenèrent la découverte si désirée des 

auteurs de ces méfaits. 

M. Bavej est un riche négociant d'Annonay; il passe 

pour posséder une cave (bien garnie, mais les voleurs ne 

savaient pas que leurs 'exploits avaient rendu M. Ravel 

prudent et l'avaient disposé à fortifier la porte do sa cave 

avec de nombreux verrous et même avec des arcs-bou-

tants. 'Aussi leurs efforts, dans la nuit du 14 au 15 février, 

ne purent parvenir â forcer cette porte. Elle résista à 

leurs nômbreux instruments d'effraction et à leurs fausses 

clés ; mais elle conserve encore,''rttt-tm, les traces de leur 

vaine tentative. 
Non loin de la maison; Ravel habite le boucher Brillot. 

LéS voleurs furent plus heureux dans le siège qu'ils firent 

de son étal. Us arrachèrent la grille qui abritait sa viande 

et enlevèrent plusieurs kilogrammes de bœuf. La même 

nuit, la cave de l'épicier Grémion fut forcée, et un grand 

nombre de bouteilles de vin, pleines et vides, et plusieurs 

kilogrammes de fromage disparurent. 
La nuit suivante, les voleurs pénétrèrent chez le limo-

nadier Seigle. Ils escaladèrent une de ses fenêtres, en 

brisèrent les vitres et s'emparèrent de vingt bouteilles de 

rhum. 
Le sieur Giraudon, boulanger, fut dépouillé de plusieurs 

kilog. de pain, et l'aubergiste Battandier ne trouva plus, 

le 17 février au matin, dans son buffet, ni ses grives, ni 

son lièvre, ni son savon. La grille même de son buffet 

avait disparu. 
Les objets volés dans ;toutes ces circonstances n'a-

vaient pas une grande importance, mais ils annonçaient 

chez les voleurs une excessive audace et une volonté bien 

décidée de s'emparer du bien d'aulrui. Si des sommes 

importantes n'avaient pas été volées, c'est qu'elles ne s'é-

taient pas trouvées à la disposition des voleurs, tant les 

possesseurs de ces sommes redoublaient de précaution 

et de prudence. 
La police, dont la surveillance paraissait être en défaut, 

s'était aperçue que desouvriers mal famés se réunissaient 

surtout chez un courtier en vins nommé Roussier. Son lo-

gement étroit donnait asile à des repris de justice. M. le 

commissaire de police eut donc l'heureuse idée d'aller 

rendre visite à Roussier. « Vous êtes seul dans ce bouge 

étroit avec votre femme et quatre enfants ? — Oui, mon-

sieur. — Il n'y a pas chez vous de locataires? — Aucun. 

— Il n'existe pas de cachette dans un lieu qui donne à 

peine une place suffisante à un lit et à cette paillasse où 

couchent vos enfants?—Aucune, que je sache. » Et M. le 

commissaire de police, tout en adressant ces questions à 

Roussier, interrogeait avec ses agents tous les coins et 

recoins de l'étroite chambre. Enfin, dans la paillasse où 

couchaient les enfants, et où couchaient plus souvent 

deux repris de justice, Pierre Béolet et Léon Marron, M. 

le commissaire découvrit une cachette qui avait été pra-

tiquée dans le plancher. Il passa la main dans ce réduit et 

en retira des bouteilles de rhum qui furent reconnues le 

même jour pour être la propriété de Seigle. La cachette 

contenait aussi des bouteilles de vin que Grémion déclare 

être celles qui lui ont été volées. Enfin, dans un placard 

voisin, derrière les hardes de la femme Roussier, se trou-

vaient le savon de Battandier, les grives et les couronnes 

de pain de Giraudon. On découvrit même, au-dessous du 

lit des époux Boussier, quelques débris de la viande vo-

lée au boucher Brillot, et on ne tarda pas à apprendre 

que le lièvre volé à Battandier avait été vendu dans le 

village de Sarras, à un aubergiste, par les soins de la 

femme Roussier. 
Cette femme et son mari, Léon Marron, et un portefaix 

nommé Augustin, furent arrêtés. Pierre Béolet avait dis-

paru aussitôt qu'il avait appris la découverte faite chez 

Roussier ; mais il ne tarda pas à se constituer prisonnier 

et à déclarer qu'il était l'auteur des vols, et que Roussier 

et Marron élaient ses complices. Plus tard, appelé à s'ex-

pliquer sur l'espèce de complicité imputée à Roussier et 

à Marron, il déclare que Roussier avait recélé les objets 

volés, et que Marron avait aidé à détourner le rhum, le 

vin, la viande, le fromage et le pain volés; que Roussier 

devait lui acheter les objets volés, et que lui, Béolet, de-

vait en partager le prix avec Marron. 
Quant à Augustin, Béolet prétendait qu'il était étranger 

aux vols, et qu'il était étendu ivre-mort, sur la paillasse 

de Roussier, dans la nuit où les objets volés avaient été 

emportés chez ce dernier. 
Mais la justice disait, à propos d'Augustin, qu'il devait 

être complice, car il était venu coucher, la nuit des vols, 

chez Roussier, qui n'était pas son logeur ordinaire ; qu'a-

vant les vols commis dans la nuit du 16 au 17 février, et 

peu d'instants avant leur perpétration, on l'avait trouvé 

dans un cabaret buvant avec Réolet, et que s'il n'était pas 

complice, ni Roussier ni Béolet n'auraient pas souffert 

que cet étranger, témoin dangereux, demeurât un ins-

tant dans le lieu où les produits des vols étaient trans-

portés. Or, Augustin avait passé la nuit dans la chambre 

de Roussier, couché sur la paillasse même au dessous de 

laquelle se trouvaient les objets volés. 

Le défenseur d'Augustin, Me Champestève, a très 

bien plaidé la cause de son client. M° Brethon a tiré un 

excellent parti des déclarations posthumes de Béolet au 

sujet de Léon Marron, dont il était le défenseur, et Me 

Mallet, chargé de; la défense de Boussier et de la fem-

me de ce dernier, a été assez heureux pour faire pro-

noncer l'acquittement de sa cliente. Quant à Me Grevin, 

défenseur de Béolet, lequel avait pris sur lui la responsa-

bilité de tous les vols, il a invoqué hardiment l'indulgen-

ce du jury pour un homme encore jeune et dont les aveux, 

indices certains du repentir, accusaient un retour à une 

meilleure vie. 
Le jury a déclaré Béolet auteur des vols ci-dessus men-

tionnés, et a admis en sa faveur des circonstances atté-

nuantes, et a déclaré Roussier complice par recel. Les 

autres accusés ont été acquittés. 
La Cour a condamné Roussier à cinq ans de travaux 

forcés et Béolet à cinq années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE CONSTANTINE. 

Présidence de M. Brown, conseiller à la Cour 

impériale d'Alger. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE FRANÇAISE ET 

ÉTRANGÈRE. 

Les accusés sont au nombre de six. Quatre appartien-

nent par leur origine à l'île de Sardaigne, un est Napoli-

tain, et le dernier, vêtu, quoique indigène, du costume 

français, est un ancien caporal du bataillon turc. Ils dé-

clarent se nommer Vincent Cambida, Joseph Spano,Fran-

çois Sanna, Raphaël Merio, Salvat>>r Herrere et Foudhil 

bon Assi dit El Fortas (le Teigneux). Seul et quoique 

parlant correctement notre langue, ce dernier semble peu 

préoccupé de l'inculpation qui pèse sur, lui. Il échange 

avec ses nombreux coreligionnaires de l'auditoire des si-

gnes répétés d'intelligence et presque de contentement. 

Au banc de ~la défense sont Mes Luc, Bénard, Artur, 

Gillotte et Parelon. 
M. Haramboure, procureur impérial, occupe le siège 

du ministère public. 
Les charges qui pèsent sur les accusés sont graves et 

précises. 

Le 22 novembre dernier, le commissaire de police de 

Constantine était prévenu que des pièces de cinq francs, 

visiblement fausses, circulaient depuis plusieurs jours 

dans cette ville. Les auteurs de l'émission de ces pièce» 

ne tardèrent pas à être découverts et mis en *t 
restation. C'étaient les nommés Vincent Ctmbid 

, Spano, Sajvator Herrere, et Foudhil ben Assi dit'rJ,0S6ph 
tas. ' 1 M F-, . 

Cambida fut trouvé porteur de deux pièces f
a 

royaume de Sardaigne et d'une pièce fausse à l'T68 dU 

roi Louis Philippe. Une pièce de tout point semk78ie,1u 

cette dernière fut saisie en possession de Herre à 

lût on sut qHe Cambida et Spano avaient loué n^i ^'eû-

bre dans un fondouck arabe; la police s'y trans ̂  

dans une crevasse du mur de cette chambre J301^3' et 

trente-cinq pièces fausses à l'effigie du roi de' SaV'-()UVî 

enveloppées dans un mouchoir appartenant à Soa *>nei 
recherches effectuées dans les magasins et les- d'K°' ^ 

boissons de la ville amenèrent encore la découv ^ 

onze pièces fausses à l'effigie du roi de Sardaien 6rle <k 

neuf pièces fausses à l'effigie du roi Louis-Phf \& 61 ^ 

nombre de pièces saisies s'élevait par suite à cm ̂  

neuf; toutes étaient au millésime de 1843, toutes ̂ ante-

la contrefaçon de pièces de cinq francs, toutes cell 6ta'erit 

qui s'étaient retrouvées dans d'autres mains que •'jr^1' 

prévenus avaient été versées dans la circulation ' es 

du 20 novembre. a Partir 

Cambida et Spano étaient arrivés le 19 au soir ' r 

tantine. C'est par eux que les pièces fausses y ava^ î8" 

apportées. La plupart de celles qui avaienl été émjîent fté 

vaientété parleur fait. Herrere et Foudhil ben ?es.''a" 

avaient émis chacun deux. L'un et l'autre, en se fS' e" 

les instruments de cette émission, avaient agi avec3'831" 

naissance de la nature frauduleuse des pièces dont '|C°D~ 

fectuaient le placement. Herrere reconnaît, en ce 

concerne, cette circonstance; Foudliil la conteste et^' 'e 

teste de sa bonne foi; mais les résultats de l'inform^0" 

ne permettent pas d'accorder crédit à ses allégations^'0" 

pièces émises par Herrere étaient à l'effigie du roi I ■ 

Philippe; celles dont l'émission a été opérée par'FO°HK" 

étaient à l'effigie du roi de Sardaigne. °'' 

Cambida et Spano venaient du moulin de l'Oued 7 

ti, situé à 70 kilomètres environ de Constantine et aff"8* 

mé à ce moment à un nommé Raphaël Mérip. Une 

quisition fut opérée, le 23 novembre, dans ce mo8^" 

Elle fut sans résultats; mais, dans une maison voisin'II' 

l'usine, formant une de ses dépendances, et habitée6 

François Sanna, on saisit entre autres objets une n
r
/ar 

en bois, une cuillère servant à remuer les métaux en 

sion, et une pince à mâchoires recourbées en équer « 

destinée, d'après l'avis des experts consultés pat finfor' 

mation, à manier des creusets. 

Mis en é at d'arrestation et amené à Constantine, Sauna 

n'a pu fournir d'explications plausibles, soit sur la'prove-

nance de ces instruments, soit sur leur destination. D'à" 

près les résultats de l'expertise, ils pouvaient servir à là 
fabrication de la fausse monnaie, ils devaient même avoir 

servi à la confection des monnaies saisies. En effet à la 

tige de la cuillère existaient enc trè des granulations d'é-

tain fondu ; or, c'est d'étain précisément que sont compo-

sées les pièces fausses. 
Les charges recueillies par l'information contre Mério 

ne sont pas moins graves. Spano et Cambida étaient ses 

agents. C'est lui qui leur a fourni les montures sur les. 

quelles ils se sont rendus à Constantine ; il leur avait re 

mis aussi une charge de blé qu'ils y ont vendue au pris 

de 37 francs. Il n'est pas possible d'admettre que celte 
vente fût le but réel et unique de leur voyage. Les frais 

de ce voyage devaient en effet absorber et dépasser les 

produits de la vente. Il est plus vraisemblable que la 

charge de blé remis à Cambida et Spano devait leur serrir 

à se procurer un certain nombre de pièces de 5 fr. delp 

al >i qu'ils emploieraient à remplacer celles des pièces 

fausses qui seraient refusées par les individus auxquels 

ils s'adressaient pour en opérer l'émission. La manière 

de procéder des prévenus autorise pleinement cette ex-

plication. En effet, lorsqu'ils arrivent à Constantine, lent1 

premier soin est de vendre le blé. Cette opération accom-

plie, ils commencent leur œuvre d'émission de pièces 

fausses; mais, soit qu'ils agissent par eux-mêmes, soit 

qu'ils emploient l'intervention de Herrere ou de Foudhil 

toujours l'agent de l'émission est nanti d'une pièce de 

.provenancelégale par laquelle il s'empresse de remplît* 
la pièce fausse, lorsque la nature frauduleuse de celle-ci 

vient à être découverte. 
Il est établi aussi qu'entre Sanna et Mério il existe! 

des relations d'étroite intimité; que celui-ci, bien qu il'' 

dénie, entrait fréquemment dans l'habitation de celuida; 

que c'est lui qui l'avait installé dans cette habitation: 

qu'il n'a pu, quoiqu'il le prétende, ignorer la présence de 

appareils et instruments qui s'y trouvaient déposés. 

Il paraît établi enfin que, deux mois environ avant le-

mission des fausses pièces de monnaie, Mério s'est re« 
à Guelma, qu'il y a acheté cinq kilogrammes d'étain,* 

qu'il a apporté cet étain à son moulin de l'Oued Zen» 

Si aujourd'hui Mério dénie ce fait, c'est qu'il compr* 

la gravité des inductions qu'il autorise contre lui, wj 

qu'il ne peut donner une explication satisfante e* justin-

cative de l'emploi du métal dont il s'agit. 
D'autres circonstances viennent démontrer encore J« 

lien de culpabilité existant entre Cambida et Spano, d »' 

ne part, Mério et Sanna, de l'autre. Cambida, dans >> 

aveux partiels consignés dans ses interrogalou?*8' 

clare que les pièces fausses ont été remises à Sp^P 

Sanna, au moment de leur départ de l'Oued Zenati,et<l 

cetfe remise a eu lieu en présence de Mério. . l( 

Herrere, de son côté, rapporte que Spano, se P^1^. 
de ce que Cambida ne lui remettait pas la m°nnaie

t
L

s 
venant de l'échange des pièces fausses, auiait ajout*- ■ 

significatives paroles : « Il faudra pourtant que la-J-> J,, 
rende compte aux autres. » Comment expliquer «** | 

clamation, si on se refuse à l'appliquer au niât»1 

l'Oued Zenati et à Mério et Sanna, ses habitants ? j 

Cambida a été impliqué déjà, il y a quelques anne ^ 

Philippeville, dans une poursuite pour fabricati 
He<I 

fausse monnaie : à en croire son co-prévenu je 

questionné un jour par celui-ci, touchant la .1uan
 it ré-

pièces fausses dont il était détenteur, il lui ^Ljde 
pondu qu'il en possédait « pour plusieurs mi'11 

francs. » r ' c(jj-

Telles sont les charges qui pèsent sur les diverS
veC

ff 
sés. Tous, à l'exception de Herrere, se défendent ttL 
gueur et netteté. Parmi eux,'Sanna, doué d'une P'^ 

nomie distinguée et d'une parole facile à travers i» jj^ 

d'une prononciation étrangère, semble accuser a c ^ 
mot une existence antérieure et une instruction 1" (jj 

costume d'ouvrier et son métier actuel sont impu's jjjp 

dissimuler. 11 engage avec M. le docteur Choulette. y ̂  

macien en chef de l'hôpital militaire, et l'un des ÇMj^ 

une discussion sur la nature des granulations ca $ 

dont l'érudit professeur avait constaté la pre=e 

l'une des pièces à conviction, 'ûoH('1* 
Interrogé sur ses antécédents, il refuse de reP 

mais une indiscrétion de famille révèle que &aa° '00 
de venir en Afrique, occupa.it une position as» 

dans les finances de son pays. ,,atg 
M. le président Brown, qui avait dirigé les, oe 

habileté, profite de la découverte de ce tait po° j| |'ep, 

à Sanna quelques paroles heureusement trouvée 

gage, dans son intérêt même, à avouer ;'1118 

persiste dans son système de dénégations, . g{ jjeri 

Après une délibération assez longue, Mé"°
 exce

pti^ 
sont acquittés ; ce dernier, par une disposition j,

flU
tf« 

nelle de la loi, pour avoir procuré l'arresta» 



GAZETTE DES TKÏBUNAUX DU 4 SEPTEMBRE 1857 
879 

tfi^wX est condamné au 
Vbfà vingt ans ,etSp 

aux travaux forcés à perpétui-

Spano, à douze ans de la même 
à

t
YRdS&Câ est frappé d'un emprisonne-

fi
 e

 Quant a 
Ci'dà deux ans-

 d mnation
 Sanna faisait appe-

< #^"i
m

e

p
érial : « Je sais coupable, lui dit-il, 

lelir0^'!nué hier, parce que je croyais ma tête eu 
""1 iMO-

f» P88 a-'°i sent enfants. Prenejs cette lettre pour 

.etqueiJ,,i demande de m'envoyer à Cayeime \ 

,.
r
eui' ; J0 -,

 ma
 famille. Dans vingt ans, ma conduire e. 

;Vvf L"< enfants auront détruit la souillure delà 

V 

j'" 
jeu , 
Ça» » 

. Ao mes en 
fié porte et que j ai montée. 

ae^-^r1 

et d'y 

JlJST ÎCE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Aee 14 millet et 8 août; — approbation impé-
ence»des J

 rinu du 6 août 

sidence ■ 

D
iS FINANCES CONTRE MONSElGNtUR 

STBE 
lE "'.-7 ÉVtQUE DE MOULINS. — ECOLU LIBKE. 

PORTES ET FENÊTRES. 

D# DREUX-

— COMRI-

IMPOS1TION. 

BUT
10.V DES 

, , libre, établie conformément à la loi du 15 mars 
pute W« ^s élèves sont repus moyennant un prix de pen-

td'aulres conditions à la charge dés familles, sans 
jfi"*

 t
;
on

 de la commune, du département, ni de l'Etat, 

^^riu'une école privée, bien qu'elle soit la propriété 
">'*' fvêque et qu'elle soit exploitée par des frères des écj-

jes chrétiennes. 

séauence, les bâtiments de cette pension ne peuvent 

frJSjhfilfli à jouir de l'exemption des taxes des portes et 
t'inS accordée par l'article 5 de la loi du 4 frimaire 
ftneyH aux bâtiments affectés à un service public d'in-

struction. 

inrès la promulgation de la loi du 15 mars 1850 sur 

., geignement, l'évêquo de Moulins, Mgr de Dreux-Brézé, 

'tablt à Moulins un pensionnat dont il a confié la direc-

r Vaux frères des écoles chrétiennes. Le bâtiment où est 

fndé cet établissent ut a cent vingt-cinq fenêtres ou por-

L et Mgr de Dreux-Brézé', propriétaire dudit établisse-

ment a été imposé au rôle de la contribution des portes 

êi fenêtres pour cent vingt-cinq ouvertures imposables. 

l'èsêque de Moulins a d.mandé la décharge de cette con-

tribution, attendu que l'établissement dont il s'agit devait 

,'tre considéré comme alfecté à un service public d'in-

struction dans le sens de la loi du 4 frimaire an VIL 

Unîrrêté du 9 février 1857 a admis cette réclamation ; 

mais le 15 mai suivant, M. le ministre des finances a frap-

pé cet arrêté d'un recours; communication du pourvoi 

ministériel a été donnée à l'évêque de Moulins qui n'a 

fourni aucune réponse. 
Sur l'avis du maire et des répartiteurs de la ville de 

Moulins et sur ceux des agents de l'administration des 

contributions directes; vu le prospectus destiné à faire 

connaître l'organisation du pensionnat tenu par les frères 

des écoles chrétiennes à Moulins ; sur le rapport de la 

section du contentieux, est intervenu le décret suivant : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la loi èu 4 frimaire an VII, art. 5, et la loi du 21 avril 

1832; 
« Vu la loi du 15 mars 1850; u , -
(< Ouï M. Aucoc, auditeur, en son rapport; 
« Ouï M. do Lgyenay, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, eu ses conclusions ; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur de 

Dreux-Brézé est propriétaire de bâtiments dans lesquels est 
établi le pensionnat tenu par les frères des écoles chrétiennes 
à Moulins; que cette maison d'instruction, où les élèves sont 
reçus moyennant un prix de pension, et d'autres conditions à 
la chaige des familles, a été ouverte à titre d'école libre, con-
formément aux dispositions de la loi du 15 mars 1850, sans 
subvention de la commune, du département ou de l'Etat; que 
dès lors le sieur de Dreux-Brézé n'était pas fondé à demander 
1 application de l'exemption établie par l'art. 5 de la loi du 4 
frimaire an VII en faveur des établissements affectés à un ser-
vice public d'instruction, et qu'ainsi c'est à torique le conseil 
de préfecture du département de l'Allier lui a accordé déchar-
ge «e la contribution des portes et fenêtres assise sur cent 
nngt-uiiq ouvertures de ces bâtiments; 

A njffr 1,r' ^'arrêté du conseil de préfecture du département 
le 1 Allier, en date du 9 février 1857, est annulé dans la dis-
position par laquelle il est accordé au sieur de Dreux-Brézé 
Marge de la contribution des portes et fenêtres à laquelle il 

a ete imposé sur le rôle de la ville de Moulins pour l'année 
a raison de cent vingt-cinq ouvertures existant dans les 

les chr'v a^ttCt"s au Peaslulinat dirigé par les frères des éco-

* Le sieur de Dreux-Brézé sera rétabli sur le rôle de ladite 
<? 'née a la contribution des portes et fenêtres à laquelle il avait 

««* imposé pour les bâtiments dont " il s agit 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 SEPTEMBBE. 

MM, Goldschmitb, Berlin, Coudchaux, administrateurs 

lîatV|1S'°lreS 0,6 la sociélé l'Albance des Gaz, rue Grange-

enr » e'' 0111 ve"du l)ar acte 80,18 se'nSs privés, 
b[

e
e''lslre'.akl Banque internationale suisse tous les meu-

PI»?C ', °kjets mobiliers garnissant les bureaux où était 

?m le siège de la société. 

civi|d"S '8°orance de cette vente, M. Pauton, ingénieur 

Gaz ',Se P^^ant créancier de la société l'Alliance des 

ex-à\ ra'so" ^e la vente (luu aurait faite à M, Orner, son 
(jejiyj ,Par acte authentique d i mois de décembre 

toovaif ' ^'me usine a Saz > située à Vienne (Isère), 

en L
n.na^ la somme de 155,400 fr., et agissant eu outre 

taire u jugement du Tribunal de la Seine, a fait 

a
 Vou

iU p0mmai»demant à l'administration des gaz, puis 

p
ar

 j " laire procéder à une saisie des meubles vendus 

administrateurs de l'Alliance à la Banque suisse. 

Mais l'huissier procédant à sa requête à cette exécution, 

pour des titres d'un chiffre de 155,400 fr., a rencontré de 

l'opposition de la part de M. Morin, mandataire de la 

Banque suisse, qui l'a fait appeler en référé. 
A l'audience, Me Petit-Bergonz, avoué, s'est présenté 

pour la Banque suisse, a excipé de l'acte de vente des 

meubles, enregistré et régulier, et, en offrant le dépôt à 

la caisse des consignations d'une somme suffisante pour 

représenter le prix d'évaluation des meubles vendus, il a 

demandé la dfseontinuation des poursuites. 

Me Paul, avoué de M. Pauton, a consenti à cette dis-

continuation, à la condition du dépôt de la somme dans 

les trois joars de l'expertise faite par M. le président de 

la chambre des commissaires-priseurs. 

M. Bertrand, juge au Tribunal de la Seine, tenant l'au-

dience des référés, a rendu une ordonnance conforme à 

ces conclusions. 

— Les sieurs llautocceur, marchand d'estampes, rue 

deBivoli, 172, et Olivier, rue Grange-aux-Belles, 45, 

ont été condamnés aujourd'hui, par le Tribunal correc-

tionnel (chambre des vacations), pour mise en vente de 

photographies obscènes, et de dessins non autorisés, le 

premier à 100 fr. d'amende, le deuxième à 200 fr. d'a-

mende, et tous deux solidairement aux dépens. 

— Le sieur Chauveau, qui comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, offre un triste exemple de 

plus de ce besoin de paraître riche, qui est une des plaies 

de notre époque. 
11 est prévenu d'escroquerie : commis-placier et connu, 

par ce fait, d'u:i grand nombre de maisons de commerce, 

il s'est présenté dans plusieurs de ces maisons, tantôt 

comme mandataire des Villes de France, tantôt au nom 

d'autre s maisons de commerce honorablement posées, et 

s'est fait remettre des marchandises. Gela alla tout seul 

pendant quelque temps, mais un jour un des marchands 

escroqués parla au chef de l'une des maisons au nom de 

laquelle Ghauveau était venu chercher divers articles, et 

tout fut découvert, en sorte que quand le faux mandataire 

revint à la charge, on le fit arrêter. 
Aujourd'hui il est sur le banc des prévenus et cache 

son visage avec son mouchoir, de façon à n'être pas vu de 

l'auditoire. j wLf* m 
.< C'est la misère qui m'a poussé là, dit-il en pleurant; 

ma femme était ma ade et il n'y avait pas d'argent à la 

maison. Depuis quatorze ans que je fais la place, il n'y a 

jamais rien eu contre moi. 
il/, le président : G'est vrai ; dès que vous avez été ar-

rêté, vous avez même avoué'spontanément au commissaire 

de police des faits d'escroquerie inconnus, dont vous vous 

étiez rendu coupable ; mais vous alléguez la misère com-

me excuse, ne serait-ce pas plutôt le besoin de briller, de 

paraître riche, qui vous a poussé là? 

Le prévenu : Non, monsieur. 
M. [e président : Vous êtes nouvellement marié ? 

Le prévenu : Depuis un an. 
M. le président : Eh bien ! oui ; vous avez fait accroire 

à votre femme que vous aviez une certaine fortune ; vous 

lui avez fait une existence en rapport avec votre prétendue 

position, et puis, vos ressources épuisées, vous avez vou-

lu continuer à paraître aux yeux de votre femme, aux 

yeux du monde, ce que vous n'étiez pas. 
Le Tribunal condamne le prévertu à quatre mois de 

prison et. 50 francs d'amende. 

— Martinon a contre lui deux choses qui lui nuisent 

beaucoup, il est signalé comme un démagogue forcené, et 

il est dans les termes déplorables avec son portier; bon 

drille, nonobstant, il aime à rire, il aime à boire, il aime 

à chanter, seulement à la condition que ce seront la Mar-

seillaise ou le Chant du Départ. 
Quoique démagogue, ii n'a jamais été homme de mou-

vement, si ce n'est comme horloger, profession qu'il exer-

çait à Mâcon, en 1853, époque à laquelle il vint se fixer à 

Paris. 
Attendu ses opinions bien connues, M. le ptéfet de 

Saône- èt-Loire crut devoir appeler sur Martinon l'atten-

tion et la surveillance de la police parisienne. 

Aujourd'hui il est marchand de vins, rue de Charenton, 

223, dans une maison ayant pour concie ge un sieur De-

laine, d'opinions sympathiques à l'ordre de choses actuel. 

Est-ce là ce qui a brouillé Martinon et le concierge ? 

nous l'ignorons ; ce qui est certain, c'est qu'ils en étaient 

arrivés à de telles hostilités, qu'un jour Martinon provo-

qua Delaine en duel. 
Celui-ci, qui ne sait tirer ni l'épée ni le pistolet, qui ne 

sait tirer que le cordon, refusa le cartel, et ne fut blessé 

au cœur que moralement. 
Un jour qu'il avait retenu à dîner le sieur Frenière, ser-

gent de ville, son compatriote, il voit entrer dans la loge 

le locataire Martinon, qui profite de la présence du ser-

gent de ville pour tenir de tels propos sur le chef de l'E-

tat, que l'agent fut sur le point d'arrêter noire farouche 

marchand de vins. A cette époque, l'histoire du cartel 

n'avait pas encore eu lieu, le locataire n'était pas encore à 

couteau tiré avec le portier; il paraîtrait, au contraire, 

qu'ils étaient en assez bons termes, puisque Martinon, 

rentrant un soir avec une bouteille de rhum, avait dit à 

Delaine: « Ça vient de chez M. de Lamartine; voulez-

vous y goûter ? » Et, sur le refus du concierge, il lui 

avait répondu : « Tu n'en veux pas, parce que c'est du 

rhum républicain ; si c'était du rhum impérialiste, tu en 

boirais. » C'est Delaine qui a raconté ce fait; la rupture 

pourrait bien dater de là. 
Bref, Martinon dut à l'intercession du portier auprès 

de son hôte, le sergent de ville, de ne pas aller coucher 

au violon. 
Il n'avait rien perdu pour attendre. 
Dans la nuit du 7 au 8 août dernier, on chantait très 

haut chez notre marchand de vins; le portier,, éveillé par 

le bruit prête l'oreille, et entend tour à tour la Marseil-

laise elle Chant du Départ; Martinon faisait les solos, 

les autres voix répétaient les refrains en choeur. 
Pour faire cesser ce scandale nocturne, Delame se 

lève, sort, et ramène deux sergents de ville; le sieur Dau-

thuille, l'un des chanteurs, répond à la sommation des 

agents d'avoir à cesser le tapage : « G'est vous qui faites 

dti tapage, et si vous ne déguerpissez pas, je vous fais 

partir a coups Je trique; je ne vous crains pas avec vos 

épées, je connais l'oflicier de paix du quartier, et je vous 

ferai révoquer. » Une demoiselle Mognier,\qui se trouvait 

là, se joint à lui, et adresse aux agents de grossières in-

sultes. 

Lis sergen's de ville verbalisent, se retirent, et aussitôt 

la Marseillaise e£ le Chant du Départ de r. commencer. 

U^e perquisition faite au domicile de Martinon a amené-

la saisie de deux cannes à ë'pée, trois pistolets, deux cou-

teaux-poignards, de la poudre, deux balles de calibre et 

une boîte de capsules. 

Par suite de fout cela, Martinon, Dauthuïîle et la fille 

Mognier ont été renvoyés devant la police correctionnelle, 

le premier sous prévention de,propos et de chants sédi-

tieux, et détention d'armes et munitions de guerre; les 

deux autres pour outrages à des agents de la force pu-

blique. 

Martinon prétend qu'il est victime de la haine de son 

portier; il a fait signer par ses pratiques du quartier une 

atte.-tation de sa parfaite honorabilité. 

IL explique la possession des objets saisis chez lui ; les 

pistolets, dit-il, il les a depuis quinze ans, ils lui vien-

nent de son père; les cannes sont des cadeaux, les poi-

gnards sont des couteaux fermants ; enfin la poudre, c'est 

son jeune fils qui l'avait achetée pour s'amuser. 

Le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison, Dau-

thuille a été condamné à huit jours de prison et 25 francs 

d'amende, et la fille Mognier à 50 francs d'amende. 

— La journée d'hier a été signalée par plusieurs acci-

dents graves arrivés sur divers points de la vill •. Dans la 

m itinée, la dame Galand, âgée de vingt-deux ans, coutu-

rière, rue des Boulangers, s'occupait du soin de son mé-

nage, lorsqu'on passant près d'un fourneau alluuié, une 

étincelle qui s'en échappa mit le feu à ses vêtements. 

Presque aussitôt, elle se trouva enveloppée par les flam-

mes. A ses cris, son mari, travaillant dans une pièce voi-

sine, s'empressa d'accourir et chercha à éteindre l'incen-

die qui la dévorait; mais il n ■ put y parvenir que lorsque 

les vêtements furent en grande partie consumés sur le 

corps de cette malheureuse, qui avait le corps couvert de 

larges et (.rotondes'brûlures, et q i tomba sans connais-

sauce sur le parquet. Son mari, qui avait eu les mains 

gravement brû ées, fit appeler un médecin, le docteur 

Perraud, qui vint en toute hâte et donna à la principale 

victime des soins qui ranimèrent peu à peu ses se s, puis, 

reconnaissant <jue sa-situation était des plus graves, il la 

fit transporter immédiat, ment à l'hôpital de la Pitié. On a 

des craintes sérieuses de ne pouvoir lui conserver la vie. 

Quelques heures auparavant, une jeune fille de treize 

ans, Louise Ancelin, demeurant chez ses parents, rue 

Saint-Bernard, faubourg Saint-Antoine, se trouvant seule 

dans le logement pendant que sa mère était allée porter un 

jeune enfant de deux à trois ans à la consultation de l'hô-

pital Saint-Antoine, et voulant mettre à profit son temps, 

eut l'idée de nettoyer les carreaux de vitres des croisées. 

Après avoir accompli sans accident ce travail à l'intérieur, 

elle ouvrit l'une des fenêtres pour le continuer à l'exté-

rieur, et, pour atteindre plus facilement les carreaux su-

périeurs, elle monta sur l'appui de la fenêtre. Malheureu-

sement, en voulant s'avancer sur cette voie étroite, elle 

perdit l'équilibre et tomba de la hauteur du premier étage 

sur le pavé de la cour, oû elle resta étendue sans mouve-

ment. Une voisine,qui avait été témoin de l'accident, s'em-

pressa de la relever, et un médecin, le docteur Becurt, 

vint sur-le-champ donner les secours de l'art à la victime, 

qui avait eu, dans la chute, le crâne horriblement fractu-

ré. Elle respirait encore, mais les soins qui lui ont été 

prodigués pendant plusieuis heures n'ont pu lui rendre 

l'usage du sentiment, et l'on perd tout espoir de pouvoir 

la sauver. 
Enfin, vers dix heures et demie du matin, uu ouvrier 

tanneur, le sieur Pierre Kreitz, âgé de 36 ans, travaillant 

dans une usine de la rue des Gobelins, en voulant réparer 

une courroie d'une machine à vapeur sans faire arrêter la 

machine, s'est trouvé pris dans les engrenages, et il au-

rait pu être broyé si l'on n'était parvenu à arrêter sur-le-

champ la machine. Malgré la promptitude des secours, il 

a eu le bras gauche fracturé et l'on a dû le conduire im-

médiatement à l'hôpital de la Pitié où les soins empressés 

qui lui ont été donnés font espérer que sa blessure, 

quoique grave, n'aura pas de suites funestes. 

DÉPABTEMENTS. 

CALVADOS (Gaen). — Nous avons rapporté les circons-

tances de 'l'assassinat commis sur M. Peschard. Voici 

d'autres détails : 
« Le frère de il. Jules Peschard, âgé de vingt et un 

ans, couchait dans une chambre au premier sur la cour. 

Béveillé par la lutte que ce dernier soutenait avec les as-

sassins, il se lève, et, sans prendre aucuns vêtements, il 

s'élance dans la rue, où son courageux frère, déjà atteint 

d'une balle et d'un coup de poignard, poursuivait les vo-

leurs. Celui-ci l'entend, le voit et pousse alors ce cri dé-

chirant comme un appel ou un adieu: «Albert! » Mais 

un des assassins se retourne et décharge à bout portant 

•son arme sur la tête de la malheureuse victime, qui tom-

be dans les bras de son frère. 

' « Tous ces événements s'étaient'passés en quelques 

secondes; les voisins accoururent.bientôt, appelés par 

les cris déchirants dii pauvre Albert Peschard, qui em-

brassait son frère ensanglanté et déjà sans connaissance. 

« On transporte le blessé à son domicile, où MM. les 

docteurs Lechevalier et Leroy lui donnent les premiers 

soins. M. le curé de Saint-Etienne vient bientôt, et lui 

administre le sacrement de l'extrême-onction. 

« Depuis ce moment, l'état de Peschard n'a fait que 

s'aggraver, et il a succombé ce matin, à deux heures et 

demie, après quarante huit heures des souffrances les 

plus cruelles, sans avoir paru un seul instant reprendre 

connaissance. 

A. VIS. 

- « Les trois assassins o >t pris la fuite, comme nous l'a -

vons dit, par la rue Caponnière. L'un d'eux avait un pa-

letot noir, les deux autres des blouses grises. On a saisi 

dans la maison de M. Peschard une pince en fer et une 

lanterne sourde qu'Us y avaient laissées. 
« La valeur du vol est de 14,000 francs environ. Les 

voleurs se sont emparés de trente montres en or à cylin-

,dre, huit autres montres en or, une montre ornée de dia-

mants, soixente-quaires montres en argent, douze chaînes 

eu or, un grand nombre de broches, boucles d'oreilles, 

chevalières, alliances et bagues en or, croix, médaillons, 

trois tabatières en argent, et de plus un grand nombre de 

mont es données en raccommodage, et dont la valeur est 

estimée approximativement à 2,000 francs. 

« Outre les objets abandonnés dans la rue Caponnière, 

on a retrouvé, à l'entrée de la rue Saint-Manvieux, une 

tabatière en argent. 
« La justice informe activement. 

, « Les deux militaires arrêtés hier ont été relâchés. » 

Bourse «le Paris du 3 Septembre 185». 
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^ Aujourd'hui, àfOpéra-Comique, pour les débuts de MM. 
Nicolas, BanelTe etMae Dapuy, l,y représentation de la reprise 
des Mousquetaires de la Reine, opéra comique en trois actes, 
paroles de M. de Saint-Georges, musique de M. Halévy; *L 
Nicolas continuera ses débuts pur le rôle d'Olivier d'Ënlra"-
gues, M. Barielle par celui du capitaine Roland, Mu<i Dupuv 
par celui d'Athénaïs de Solanges; À. Delaunay-Ricquier rem-
plira le rôle d'Hector, MlleHenrion celui de Berthe de Sitmarie 
et le Mariage extravagant. 

— Demain, à l'Ambigu-Comique, représentation extraordi-
naire dans laquelle concourra tout l'orchestre de l'ancien con-
cert Musard. 

— Le théâtre de la Gaîté donne en ce moment les Sept Châ-
teaux du Diable, féerie en 18 tableaux, remontée avec un 
grand lux- ; c'est la pièce là plus amusante et en même temps 
la plus convenable que les familles puissent choisir pour leurs 
enfants. 

— BOUFFES-PARISIENS. — Aujourd'hui vendredi, sans re-
mise, au théâtre des Bouffes-Parisiens, ir» représentation de : 
Au Clair de la Lune, opérette en un acte, et la reprise de Vent 
du Soir, opérette-bouffe en un acte. On commencera par le 66. 

SPECTACLES ÏHÎ 4 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
FRANÇAIS. — Le Légataire universel, un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la reine. 
THÉATEE-LÏRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, le Trou des Lapins. 
GYMNASE.— L'Esclave du mari, le Copiste. 
PALAIS-KOYAL. — Les Noces de Bouche-en Cœur. 
I'ORTK-SAIST-MARTU. — Les Chevaliers du isrouillard. 
AMBIGU. — Représentation extraordinaire. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
ÇIPQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FotiES. — La Villa, la Réalité, le Pot de terre la Cassette 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. ' 

BOCFFES PARISIENS. — t es Pantins de Violette, Dragonette 
ROBERT-HOUDIN iboul. des italiens, 8)'. — Tous les soirs a 8 h. 
HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CO.NCRRTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs 
de 8 à U hea, es. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. ' 

MABILLE. ~ Soirées dansantes les dimanches, mardis jeudis 
et samedis. '1 , * 

CHÂTEAU DES FLEURS, -. Soirées dansantes les dimanches 
lundis, mercredis et vendredis. " 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Tous les dimanches.soirée mu-
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 
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DEUX MISONS DE CAMPAGNE 
Adjudication, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 8 sep-

tembre 1857, heure de midi. 
De deux MAISONS »E CAMPAGNE au 

bas de Saint-Germain-en-Laye, en face du pavillon 
Henri IV, rue des Vignes, 6 et 10. (Vue magnifi-
que, construction artistique et moderne). Jouis-

sance immédiate. 
l'r lot. Maison dite Anglaise, rue des Vignes, 6, 

avec écurie et remise. 
Superficie, 1,900 mètres.—Mise à prix, 30,000 fr. 
2e lot. Maison dite Chalet, rue des Vignes, 10. 
Superficie, l,80l) mètres.—Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adresser, pour visiter, sur les lieux; 
Et, pour les renseignements, à Me liEftT'AI-

CÎNÉ, notaire à Pans, rue ISeuve-Saiut-Augus-
tin 60. dépositaire du cahier des charges. 

Œ 

SOCIÉTÉ EGGENA ET C 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire est convoquée par 
le gérant pour le 19 septembre courant, à midi et, 
demie, rue Rossini, 3, à Paris, à l'effet de délibé-
rer sur diverses propositions qu'il leur soumettra. 

"(18332) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES HAUTS - FOURNEAUX ET 
FORGES DE DENÂlil ET D'AflIH 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in-
former les porteurs d'obligitions et d'actions au 
porteur de la compagnie, que les demandes de 
conversion de ces titres en titres nominatifs seront 
reçus à partir du 5 septembre prochain. Cette con-
version, sielleest faite avant le 30 septembre 1857, 
sera, aux termes de la loi, affranchie du nouvel 

impôt. 
En conséquence, les titres à convertir devront 

être présentés au siège social, à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 57, avant le 25 septembre. 

«(18331) 

CIE RICIIER 
MM. les actionnaires sont pré-
venus qu'il sera procédé, le 

mardi 15 septembre courant, à 4 heures, au siège 
de la Société, boulevard Montinurtre, 4, au tirage 
de la 7« série à rembourser des bons de dividi 11-

de de l'exercice 1853-1854. «(18333) 

sociÉTÉ¥É"M'"WMimlÊ 
MOYNIER ET C°. 

MM, les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale, pour le mardi 22 septembre, à trois 
heures de relevée, au siège de la société, rue de 
Marseille, 13, à La Villette. 

Les propriétaires de cinquante actions et [ lus, 
qui voudront assister à la réunion, devront dépo-
ser leurs titres, du 8 an 17 septembre inclusive-
ment (de 10 heures à 3 heures), rue de la Chaus-
sée d'Antin, lï. H leur sera délivré, en échange 
une cirte d'entrée personnelle. 

—. 

Ceux de MM, les actionnaires qui désirent con-
vertir leurs actions en titres nominatifs, ù'ici au 
30 septembre présent mois, pour profiler de l'af-
franchissement d'impôt accordé par la loi du 23 
fuin 1857, sont invités à en donner de suite avis 
aux gérants, «(18336) 

VENTES DE HURES P ALGÉRIE 
t'ar suite de licitation, à l'audience des criées du 
Tribunal civil d'Alger du 23 septembre 1857. en 
34 lots. 

Propriétés urbaines et rurales situées aux envi-
rons d'Alger et de Blidah, Sahel d'Alger, plaine 
de la Milidja, territoire des Beni Moussa, Beni 
Khelil, Khaehena, Mouzaïa, Hadjoutes et à l'en-, 
trée des premières gorges de la Kaby'lie, se trou-
vant toutes dans le département d'Alger. 

Pour les renseignements, s'adresser : 
A Paris, à M. Masson-.loily, 32, rue Saint-MaVe 
A Alger, 1° à M. Delangle, avocat, défenseur 

poursuivant;, 2" à M. Blasselle, avocat défenseur 

cohcitai.t, _ '(18334) 

■j passage des Panoramas, 52. CachemT-
mildiLres des Indes et de France. Achat, 

échange et réparations. Bijoux modernes et anciens 
pierres fines. Spécialité pour corbeilles de mariage! 

TAiT|j|!|r\ en papier cuir IHI'KRNKA-
I Vi l UllïikJ BKES,ardoisoïde, orevetéess. a. 
d g. i ubois et Desfeux, rue Payen, 10, à Grenelle 
(beine). Pose et expédition. (18301)* 
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P 

CONCESSION A PERPÉTUITÉ. ~~ Subvention par l'État de 930,000 hectares de terre. 

lid prcBisièro section, «le 4© kil., a été ouverte le 1" mai; la seconde section, tle 2A kil., sera ouverte au plus tard le l
Pr

 noveinln>e |
)a

. 

TURE DE 0USCRIPTI0 
LA SOUSCRIPTION AUX OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES DU CHEMIN DE GALVESTON SERA CLOSE : 

1° Pour PAttlS, le 15 septembre prochain; — 2° pour là PROVINCE et .'ÉTRANGER, le 35 du même mois. 
' On rappelle que ces obligations hypothécaires, jouissant de la double garantie du chemin de"fer et du territoire 

concédé par l'Éîàt à la compagnie, sont émises à 100 dollars, ou 530 francs, rapportent 8 dollars d'intérêts par an, ou 

42 francs 40 centimes, soit 8 pour 100, et sont remboursables à 110 dollars, ou 583 francs, en neuf années, à partir 
de 1860, par tirage annuel. 

Chaque obligation hypothécaire, après versement intégral, donne droit à une action de 40 dollars (212 francs) libé-

rée. Après le remboursement des obligations hypothécaires, les actions restent propriétaires du chemin de fer et du 
surplus des terres. 

®Vi SOSJSCKiT : à Paris, au siège delà Compagnie, 21, rue de la Chaussée-d'Antin, et à la Banque générale suisse, 

30, rue Louis-le-Grand ; — dans les départements et à l'étranger, chez les banquiers correspondants de la Compagnie. 

Les versements ont lieu de la manière suivante : 20 dollars, ou 106 francs, en souscrivant; 20 dollars ou lnfi 

à la livraison des titres (1); 20 dollars, ou 106 francs, au 1
er

 octobre 1857 ; 20 dollars, ou 106 francs au i< !
la,lcs

-

bre 1857 ; 20 dollars, ou 106 francs, au I
e

' mars 1858. ' 

On peut verser au crédit de la Compagnie le montant des souscriptions, chez tous les correspondants du r 

national d'Escompte, ou l'adresser directement à la Compagnie, soit en espèces par les messageries et le s 

de fer, soit en billets de banque ou valeurs à vue sur Paris par lettres chargées. '
 ltle,

)iiti8 

(1) Les titres provisoires des obligations hypothécaires ont été revêtus des formalités exigées par la nouvelle loi suri 

bre, et sont dos à présent à la disposition des souscripteurs.
 e

''in-

D
'A VAI117 * céder dans un bon 
fAÏUUÏi chef-1 ieu d'arrondisse-

ment, pays riche. Produit 8,000 fr. Toutes facili-
tés de paiement. S'adresser à MM. Norbert Estibal 
et fils, place de la Bourse, 12. (18288) 

S, jatcj pour la coupe des cheveux. Lanrens, 
1W 10, rue de la Bourse, au premier. 

(18335)* 

Kssonce pour détacher les étoffes de soie, de laine 

et de velours, et pour nettoyer les gants 

AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

P'narmaeie du Louvre, 151, rue St-Honoré, Paris. 
Dépôt chez, tous les pharmaciens et parfumeurs. 

(18329), 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement deM

m
* Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonthabor,27„ près les Tuileries. (18198)* 

' Un numéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie, 3f 

] à M. DOLLEVGEiV, 48, me Yivieniic. § 

GAZETTE DE PARIS 
«

RAE
 AWWKK NON POLITIQUE AIRÉI »

ME 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de M. D0LL1NGEN. 
PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, ÎO fr. — Un an, lO fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, G fr. — Six mois, 12 fr. — Un an, 8© fr. 

PRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. 

Bureaux : rue Vivienne, 48, coin du Boulevard. 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 

47, rue de Seine-Saint-Germain, à côte liu passage du Pont-Neuf, Pari". 

PORTRAITS A 10 ET 15 FR. 

&puft ■ u&m&^msea^xmx^SiX-

issi '— MÉDAILLES - 183* 

D'OR. ET D'ARGENT. 

1644 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marae 

Pour la Fabrieattoa Uu Cbocolat de Santé. 

Le Chxolat-Menier n« doit s* supériorité qu'à tes propriété» particulière!; les 
nota* minutieux apportés dans sa préparation ont assure i ce Chocolat use reaom-
faéfi légitime et universelle. On peut juger de la préférence ta» M accordent les 
ci •'sorvaateur» par le chiffre de m vente, qui 8 élève aBBueaement à plus d'us 
rm.fc.ix .le kilogramme». 

Acwi l'étiquette de la maison Menur eet-elle devenue la meilleure garantie d'un 
C-woîat pur, sans mélange et d'une qualité teut i fait supérieure. i « 

• '3J> 
Ch«col»t-ft3teMÎ«w *f> trouva d»»* toute* tri villes d«i Tvmvtn»> et 4e rnrtuw 

t£S-X- : _ 

La publication légale «le» Acte» de Société «ai obligatoire dan» la d*.®KTTB E»S5fS TmWïWAtLB:. le JOUOIT et le JOCBMAI^ GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

ATI* aux créancier*, 

■Mit. les créanciers de la société 
Jean CHARPENTIER et C;% fabri-
cants de parfumerie, sont invités a 
déposer, dans le délai de huitaine, 
entre les mains de M. Miqucl, liqui-
dateur de Jadile société, leurs titres 
de créance, avec déclaration que.ee 
délai expiré, ils seront déchus de 
leurs droits aans la répartition qui 
sera faite à l'expiration de ladite 
huitaine. 

J. MïQUEL, 
(18328) 1 i, rue des Moulins. 

Vratcfi mobilières. 

VENTES PAC AUTORITÉ DE JUSTICE. 

te 4 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

scurs, rue itossini, 6. 
Consistant en: 

(3920; Commode, secrétaire, buffet, 
bureau, fauleuil, chaises, etc. 

(3926) fables, chaises, fauteuils, 
buliels, guéridon, pendules, etc. 

En une maison sise à Paris, rue du 
Temple, 416. 

(3927) Tables, chaises, pendule, 4 
appareils à gaz, comptoir, elc. 

Place publique de Passy. 
(3934) Tables , chaises, fauteuils, 

guéridons, commode, buffet, etc. 
Le S septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini, 6. 

(3928) Comptoirs, casiers, tables en 
marbre avec pieds en fonte, etc. 

(3929) Bureau en acajou et noyer, 
cartonniers, labiés, chaises, etc. 

(3930) Tables, chaises, commode, 
armoire, glace, pendule, etc. 

13931) Bufféts; labiés, chaises, fau-
teuils, lampes, tapis, glaces, etc. 

(3932) llureau, montre, établi, bas-
cuhvmarchandises diverses. 

(3933) Comptoir, table, chaises, bat-
terie de cuisine, etc. 

(3934) Divans, chaises, fauteuils, bu-
reau, cartohnier, bascule, etc. 

(3935) Taille, chaises, tabourets, 
comptoir, brocs, glaces, etc. 

(3936) Comptoir, brocs, mesures, 
glace, pendule, bocaux, elc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Moutlclard, 265. 

(3937) Chaises, tables, commode, 
bureaux, pendules, voiture, etc. 

En une maison sise à Paris, pas-
sage Saulnier, 11. 

(3922) Meuble de salon en chêne 
sculpté, toile!le en acajou, etc. 

En une maison aux Champs-Ely-
sées, 117. 

(3923) liureau, canapé, fauteuils, 
chaises, piano, pendule, elc. 

Place publique de Charenlon. 
(3938) Tables, chaises, montres vi-

trées, ustensiles de cuisine, etc. 
En une maison sise a Saint-Mandé, 

rue du Rendez-Vous, 10. 
(3939

1
 Tailles, chaises, pendule, gla-

ces, enclumes, etc. 

Le 6 septembre. 
Rue du Théâtre, 95, à Grenelle. 

(3rl2'0 bureau, secrétaire, candéla-
bres, labiés, chaises, canapés, etc. 

Place publique de Passy. 
(n92!5) Table, buffet, secrétaire, ar-

moire, chaises, fauteuils, etc. ■ 
place publique de Saint-Mandé. 

(3940) Calorifère, tableaux, pendule, 
gravures, glace, fauteuil, etc. 

En une maison sise à La Varenne-
Saint-Maur, lieu dit la Ferme de 
la Pie, commune de Saint-Maur. 

(39SI) Chaises, fauteuils, commode, 
labié, canapé, secrétaire, etc. 

Place publique de Neuilly. 

(.1942) Bureaux, piano en palissan-
dre consoles, guéridon, etc. 
PlatH publique des Hatignolles. 

(3943) Chaises, tables, bureaux, ar-
moire à glace, console, etc. 

(3944) Secrétaire, table, fauteuil, 
forges, machine à percer, elc. 

«-/fc^dG.<jl<l^.:—t. il HUM ■■■IIIIINH 

SOCIÉTÉS'» 

Suivant acte reçu par M
0
 Chandru 

et son confrère, notaires à Paris, les 
vingt-quatre, vingt-cinq et vingt-
six août mil huit cent, cinquante-
sept, enregistré, 

M. Pierre-Jules BERGERRE, an-
cien notaire, maire de Châtillon-
sur-Loire (département du Loiret), 
demeurant audit Châtillon, et, lors 
dudit acte, à Paris, rue du Hel-
der, 18, 

Et les autres personnes dénom-
mées audit acle, 

Ont modifié les statuts d'une so-
ciété en commandite, établis par 
acte passé devant Me Chandru, qui 
en a la minute, et son confrère, no-
taires à Paris, le six mars mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, ei 
ont arrêté définitivement ces sta-
tuts. 

11 a été dit : 

Qu'il était formé une société en 
nom collectif à l'égard de H. lîer-
gerre, susnommé, et en comman-
dite à l'égard des autres dénommé.-
audit acle et de tous ceux qui de-
viendraient propriétaires d'actions; 

Laquelle société aurait pour ob-
jet ■ 

1° La création et l'organisation en 
France des manutentions destinées 
à fournir autant que possible le 
pain aux populations des localités 
où elles seraient établies, avec une 
réduction sur le prk de la taxe ; 

2° La coopération et l'assistance 
à donner â ces établissements, soit 
au moyen Cè commandites partiel-
les ou "tle prêts et d'ouvertures de 
crédit, soit, en leur fournissant les 
meilleurs appareils : 

■ 3° L'acquisition, l'exploitation el 
la cession des procédés perfècl ion-
nés applicables à la mouture des 
grains et à la fabrication du pain, 
èt notamment des moulins à meu-
les coniques inventés par M. Wes-
trup en Angleterre ; 

4° Enfin l'assurance des capitaux 
engagés dans les établissements pla-
cés sous le patronage de la so-
ciété ; 

Que la raison et le signature so-
ciales seraient BERGERRE et CM, et 
que la société prendrait en outre le 
nom de : Société centrale des Ma-
nutentions de France ; 

Que le si 5ge de la société serait 
fixé à Paris, qu'il serait établi au 
domicile qui serait désigné lors de 
sa constitution définitive, qu'il 
pourrait être transporté partout 
ailleurs dans le département delà 
Seine par le gérant, avec l'assenti-
ment du conseil de surveillance ; 

Que la durée de la société serait, 
de vingt-cinq ans, à partir de la 
date de sa constitution ; qu'elle 
pourrait être prolongée au-delà de 
ce terme, ou dissoute par anticipa-
lion, par une délibération des ac-
tionnaires réunis en assemblée gé-
nérale; • 

Que le fonds social était fixé à la 
somme d'un million cinq cent mille 
francs; 

Qu'il était divisé en trois mille ac-
tions de cinq cents francs chacune, 
et que M. Bergerre s'était engagé à 
concourir â la formation du capital 
social en souscrivant pour quatre 
cent soixante-seize actions ; 

Que les action* seraient payables, 
savoir : cent vingt-cinq francs 
comptant, soixante - quinze francs 
un mois après la constitution de la 
société, et le surplus suivant l'appel 
qui en serait fait par le gérant ; 

Que M. Bergerre apportait à la 
société le résultat des études et des 
expériences auxquelles il s'était li-
vré depuis plusieurs années sur les 
meilleurs moyens à employer pour 
obtenir, par la réunion de la meu-
nerie et de la boulangerie, une ré-
duction dans le prix de la fabrica-
tion et de la vente du pain, et sur 
l'ensemble des mesures financières 
à appliquer pour encourager la 

création d'établissements destinés 
à atteindre ce résultat ; 

Que M. Walter Westrup, ingénieur 
civil, demeurant, à Oldford-Bord, 
comté de Middlesex, en Angleterre, 
l'un des comparants dénommés au-
dit acte, apportait et cédait en toule 
propricié a la société, sous la con-
dition expresse de sa constitution 
avant le trente novembre mil huit 
cent cinquanle-sepi, un brevet d'in-
vention pour un système de mou-
lins à meules coniques qui lui a été 
délivré en France pour quinze ans. 
â pai-lir du sept mars mil huit cent 
cinquante et un, sous le n» 963'i, el 
qu'il s'obligeait à taire jouir exclusi-
vement en France la société de tous 
les pert'eclionnemenls et de toutes 
les additions ipj'il pourrait apporter 
à ses procédés ; 

Qu'il élail attribué à MM. Bergerre 
et Westrup, en représentation de 
leurs apports, savoir: 

1° A M. Bergerre, gérant, deux 
cents actions libérées ; 

2° A M. Westrup une somme de 
huit cent mille francs, payable, 
savoir : six cent mille francs en 
douze cents actions libérée* et deux 
cent mille francs comptant en es 
pèces; 

Qu'en cas de décès, de démission 
ou de retraite de M. Bergerre, la 
société ne serait pas dissoute; que 
son successeur serait, nommé par 
l'assemblée générale des actionnai 
res, d'accord avec le conseil de 
surveillance ; 

Que, la société serait administrée 
par M. Bergerre, avec le titre de di 
recteur-gérant ; 

Qu'il aurait seul la signature so-
ciale, sans pouvoir en faire usage 
pour aucun objet étranger à la so-
ciété. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour publier 
ledit acte partout où besoin serait 

Pour extrait, : 
(.7613) Signé : ClIANDRU. 

Etude de M« Henri CESSEL1N, avoué 
à Paris, 35, rue des Jeûneurs, suc-
cesseur de M. Lombard. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-huit 
août mil huit cent cinquante-sept, 

intervenu entre M. Ferdinand fE-
TERCE, horloger, demeurant â Pa-
ris, rue Vivienne, 33, et M. Adrien 
MARQUET. ancien négociant, de-
meurant à Angoulême (Charente), 
et présent à Paris, 

U appert qu'il a été formé entre 
les susnommés une société en nom 
collectif, ayant pour objet l'exploi-
tation du fonds de commerce d'hor-
logerie, bijouterie, bronzes et objels 
d'art et de curiosités dont les sus-
nommés sont propriétaires, et qui 
est situé â Paris, rue Vivienne, 33. 

Cette société est formée pour 
quinze années et quatre mois, qui 
commenceront le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-sept 
pour finir le premier janvier mil 
nuit cent soixante-treize. Elle finira 
de plein droit par la mort ou un 
événement grave qui mettrait l'un 
des associés dans l'impossibilité 
d'exercer; l'associé restant ser.il 
liquidateur de la société, avec un 
délai de six mois pour opérer la li-
quidation, soit en vendant le fonds, 
soit en le conservant pour lui seul. 

Le siège social est à Paris, rue 
Vivienne, 33. 

La raison et la signature sociales 
serontDETERCE et MARQUET; la si-
gnature sociale appartiendra aux 
deux associés, mais ils ne pourroih 
en faire usage que pour les besoins 
de la sociêlé. 

Le capital social est fixé à soixan-
te mille francs,dont dix mille francs 
consistent dans l'industrie d'horlo-
ger de M. Délerce et les relations 
utiles qu'il s'est déjà laites dans 
cette partie; dix mille francs doi-
vent être versés par M. Déterce le 
premier septembre mil huit cent 

cinquante-sept, dix mille francs au 
fur et à mesure des besoins de la 
sociélé; vingt mille francs par M. 
Marquet le premier septembre mil 
huit cent cinquante-sept, et dix mil-
le francs au fur et à mesure des bi -
soins de la société. 

Pour extrait : 

Signé : DÉTERÇE-
(7616) MAIIQLKT. 

D'un acle sous seings privés, tait 
double à Paris le trente-un août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le même jour, par Poumiey, 
qui a reçu six francs, 

11 appert : 

Que M. FèUs CARLET, employé de 
commerce, demeurant â Paris, rue 
de Provence, 7, 

Et M. Adolphe - Benoit-Joseph 
TRESCA, employé de commerce,de 
meurant à Paris, rue des Vieux 
Augustins, 32, 

Ont formé entre eux une sociéti 
en nom collectif, sons la raison so-
ciale TRESSA et CARLET, pour l'a-
chat et la vente des laines peignées 
et filées, soit à forfait, soit à la com-
mission. 

Que la durée sera de sept, années 
et quatre mois, à partir du premier 
septembre mil huit cent cinquanie-
sept pour finir le premier janvier 
mil huit cent soixante-cinq ; ' 

Que le siège social a été fixé à 
Paris, rue de Mulhouse, 11; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale, dont il ne pourra 
se servir que pour les besoins de la 
société, à peine de nullilé même à 
l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

(7614) TRESCA et CABXET. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
â Paris le vingt-huit dudit mois, 
folio 111, verso, case 1, par le rece-
veur, qui a reçu six francs, 

Entre : 

1 ■ M. Jean-Georges-Louis ZEYMER, 
négociant de Iiio-de-Janeiro (Bré-
sil', demeurant à Paris, passage 
Chausson, 5 ; 

2° Madame veuve Napoléon MEU-
RAN, négociante, demeurant à Pa-
ris, rue de l'Echiquier, 37; 

La sociélé établie en juin mil huit 
cent cinquante-trois entre le sieur 
Zeymer et feu Napoléon Meuran, 
sous la raison sociale Napoléon 
MEURAN et <3", et continuée entre 
ledit sieur Zeymer et madame veuve 
Napoléon Meuran, représentant lé-
galement feu son mari en sa qualité 
de légataire universelle, sociélé dont 
le siège était à Rio-de-Janeiro, ayant 
pour objet l'exploilàlion d'une fa-
brique de tabac à priser, et l'impor-
tation et l'exportation de marchan-
dises ; 

Sera et restera dissoute à partir 
du trente et un décembre prochain. 

M. Zeymer sera liquidateur avec 
tous les pouvoirs, notamment avec 
le pouvoir de vendre fes immeubles 
appartenant à ladite société. 

Pour faire publier cette dissolu-
tion, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

ZEYMER. 

(7612) Veuve Nap. MEURAN. 

rue des Bons-Enfants, 20, d'autre 
part, 

Il appert que la sociélé de fait qui 
a été formée entre les susnommés 
en avril dernier, pour la construc-
tion de hoirs à pain, d'après le sys-
lème de M. Raynaud, sous la raison 
sociale ÎSN'ARD et RAYNAUD, dont 
le siège social devait êlre fixé â Pa-
ris pour mie durée de trente an-
nées, du deux mai mil huit cent 
cinquante-sep!, laquelle société n'a 
jamais foncliormrë, « t d'ailleurs est 
nulle comme n'ayant pas été revê-
tu ■ des formalités voulues par la 
loi, est déclarée nulle et de nul ef-
fet, et en tant que de besoin dis-
soute à partir de ce jour. 

Tout pouvoir est donné au por-
leur d'un des doubles ou d'un ex-
trait pour publier. 

lï. GAUNOT. (761.1) 

Elude de M° L1ENARI), huissier, rue 
Saint-Martin, 339. 

D'un jugement rendu par le tri-
bunal de commerce, de la Seine le 
dix-neuf août mil huit cent cin-
quanle-sepl, enreiîislré, 

11 appert que la sociélé de fait 
qui a existé entre M. P erre-Fran-
çois ROSIÈRE, fabricant do Ileurs, 
demeurant à Paris, rue Sainl-De-
nis, 345, et M. Jules-Auguste-Clé-
roent GAILLARD , glacier, demeu-
rant à Belleville, rue Saint-Laurent, 
13, ayant pour objet l'exploitation 
de fabrique de Heurs arlilicielles, a 
été déclarée nulle. 

M. Giraud, demeurant à Paris, 
boulevard des Filles-du-Ca! vaire, 2, 
a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé: LIÉXARD. (7617) 

D'un acle sous signalures privées, 
en dale à Paris, du premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le premier du mê-
me mois, folio 122, recto, case 8, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

Fait, double entre : 

M. HANNUIC, propriétaire, de-
meurant â Paris, rue du Havre, 12, 

•Et M. Jules LESNE, marchand li-
monadier, demeurant à Paris, bou-
levard Montmartre, 12; 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
sous la raison sociale LESNE et C"', 
créée entre les susnommés, pour 
vingt années, qui ont commencé i 
courir le quinze juillet mil huit cent 
cinquanle-quatre, suivant acte sous 
signatures privées, en date à Paris, 
du treize janvier mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré le vingt-
deux du même mois," et publié con-
formément à la loi, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
café-restaurant, leur appartenant 
indivisément, sis a Paris, boulevard 
Montmartre, 12, a été dissoute, d'un 
commun accord, à partir du vingt 
août mil huit cent cinquante-sept. 

M. Lesne en a été nommé le li-
quidateur, avec les pouvoirs de 
droit les plus étendus, même de 
transiger et compromettre. 

l'ouï- faire publier les présentes 
parfont on besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés à M. Pierre-An-
dré Delton, demeurant à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 79. (7609) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-huit août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le premier septembre, lolio 122, case 
5, par le receveur qui a reçu six 
francs pour droits, 

Fait double entre M. Anto'ne 
RAYNAUD, constructeur de fours, 
demeurant â Paris, rue de l'Eglise, 
45, d'une part, 

Et M. Marius ISNARD, capitaine 
au longceurs, demeurant à Antibes 
(Var), logé présentement â Paris, 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

0ÉCI.ARATI0N8 DK FAILLITES. 

Jugements du 2 SEPT. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et tu 
/ixeiU provisoirement l'ouvertureau-
ttil jour : 

Du sieur THIBOUT(Auguslin), lab. 
de jouets, rue du Petit-Lion-Saiut-
Sauveur, 22; nomme M. Lebaiguo 
juge-commissaire, el M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, syndic provisoire 
(N"« 1*201 du gr.); 

Do sieur BKRTAUX fils (Charles-
Désiré-Josepii-lIcuri-lienjamin), nul 
laideur, rue Koyale-Sl-Honoré, 14 
nomme M. Blanc juge-commissaire 
et M. Devin, rue 'de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire (N° 1-4202 du gr 

Du sieur GÛIQD (Félix), maître 
carrier à Genlilly, rue de la Gla-
cière, 108; nomme M. Sauvage juge-
eommissaire , cl M. Decagny, rue di 
GreffiMe, y, syndic provisoire (N' 
14203 du gr.); 

Du sieur ANDRÉ (Charles-Jules). 
I'abr. d'orfèvrerie, rue llieber, 20; 
nomme M. Caillebotle juge-com-
missaire, et M.'Chevallier, rue Ber-
lin-Poirée, 9, syndic provisoire (Nu 

14204 du giv. 

CONVOCATIONS DE CBÊANCIEUS. 

fiont invites dse rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur JAUME (Achille), nid de 
ingeries, rue Beaurepaire, 3, le 8 

septembre , à 1 fleure (N° 14178 du 
gr.); 

Du sieur GU1LLAND (François), 
md de vins en gros, rue Moreau, 33, 
le 9 septembre, à 2 heures (N° 14143 
du gr.). 

Pour assister i l'assemblée dans la-
quelle ht. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELAPLANF. (Frédéricl, 
mercier, rue Mauconseil, 5, le 9 
septembre, à 10 heures 1)2 (N° 14010 
du gr.).' 

J^our être procède, sous la prési-
dence de St. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalabfemen! 
leurs titres à MM. les syndics. 

C0NC0RDAT8. 

Du sieur GRISON (Jean), md de 
vins, rue des Fossés-St-Victor, 12, le 
9 septembre, à 2 heures (N« 13982 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formationdu concordat,ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tanl sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, o dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du aieur MUBIE (Louis), herbo-
riste à Passy, boulevard de Passy, 
60, entre les ïnains de M. Sommaire, 
rue du Chàleau-d'Eau, 52, syndic 
de la l'aillile (N» 14154 du gr.); 

Du sieur CARTON, nég., rue Mé-
niltnontant. 19, entre les mains de 
M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic de la faillite (N° 14116 du 
gr-); 

Du sieur BOUS (Pierre-Victor), md 
de vins-traiteur â Grenelle, rue 
Croix-Niverl, 67, enlre les mains de 
M. Ileiirionnel, rue Cadet. t3, svn-
dic de la l'aillile (N° 14155 du gr.'); 

Du sieur JAliRIGE (Antoine), I'abr. 
île parapluies, rue St-I)enis, 293, en-
tre les mains de M. Sommaire, rue 
du Chàleau-U'Eau, .",->, svndic de la 
faillite N» Hl«2 du gr.); 

De la sociélé BOI'RBEIFE et C'', 
I'abr. de cristaux â Pantin, Grande-
Itue, 8!, composée de Jean-Raplisle-
Marie-Amédée Bourreifl', demeurant 
au siège social, et de commanditai-
re», enlre les mains de M. Beau-
four, rue Bergère, 9, syndic de la 
faillite (N-14157 du gr.); 

Du sieur BOURREIFF (Jean-Bap-
tisle-Marie-Amédée,, anc. comtniss 
en marchandises, rue de Bercy, 10, 
ci-devant, actuellement â Paulin, 
Grande-Rue, 84, entre les mains de 
M. Reaufour, rue Bergère, 9, svndic 
de la faillite (N° 14156 du gr. ; 

Du sieur F ARIA D'ABBEU È LIMA 
(Joaquim-Anlonio), maître d'hûlcl 
garni, rue Drouot, 1, enlre les mains 
de M. Pluzanski, rue Sle-Anne, 22, 
syndie de la faillite (N» 14100 du 
gr.); 

Du sieur CHEVALIER (Henry), md 
boulanger à Belleville, rue de Paris, 
49, enlre les mains de M. Breuillard, 
place Bréda, 8, syndic de la faillite 
(N° 14080 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, etreprocédt 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement- aprê 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
VOLF fils (Léopold-André), md de 
draps, rue Coquillière, 24, sont invi-
tés à se rendre le 9 septembre, à 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément â 
l article 537 du Code de commerce 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de. leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11395 du gr.). 

juge-commissaire, faire la liquièa-
tion de l'actif abandonné f.N» llisw 
du gr.). 

Jugement du Tribunal (le com-
merce de la Seine, du 12 a-ùl «r, 
lequel dit que c'est par erreur que, 
dans le jugement du II juilWdw 
nier et dans la procédure qui I» 
précédé, le nom du failli a été or-
Ibograpbié CHEVALLIER; que l'or-
thographe véritable du nom est 
CHEVALIER; 

Que le présent jugement vaudra 
reclilioâlion en ce sens de celui i» 
14 juillet, el qu'à l'avenir les opta-
lions de la l'aillile seront suivies 
sous la dénomination suivant*: 

Faillile du sieur CHEVALIER (H«-
ry), md boulanger, demeurant * 
Bel'eville, rue de Paris, 49 (N»«0» 
du gr.). 

Jugement du Tribunal (le com-
merce de la Seine, du 13 août *"§' 
lequel d'il que c'est par erreur qu , 
dans le jugement déclarald île » 
lile. du 23 juillet dernier, le UW" 
été seulement déqo ù«ne LIMA; 

Que ses véritables noms et re-
noms sonl PARIA D'AItltK!' BU» 
(Joaquim-Antonio); que le lire»» 
jugement vaudra recliticalionen» 
sens de celui du 23 juillet dernier; 

Qu'à l'avenir les 'opérations Je « 
faillite seront suivies sous la t»"" 

mination suivante : „,.oDrit 
. Faillile du sieur FARU b 
E LIMA iJnaquim-AnlonioXieW" 
d'hôlel garni, demeurant t 
rue Drouot, 1 (N* 14100 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FOUCHÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 juillet 1857 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 mars 1857, enlre le sieur 
FOUCHE aîné !Jean-Louis-Alcide 
négoc. tenant hôlel meublé, rue tle 
Corneille, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires! 
Remise au sieur Fouché, par ses 

créanciers, de 75 p. ioo surle mou-
lant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis,payables: 
4 p. 100 les cinq premières années, 
et 5 p. 100 la sixième, pour le pre-
mier paiement avoir lieu fin mars 
1858. 

Affectation de l'aclif abandonné 
énoncé au concordat au paiement 
des dividendes. 

M. Lecomte maintenu syndic 
pour, sous la surveillance de M. le I 

Demande en réhahil talion du sic»' 

D'une requête présentée à la 
impériale de Paris, et dont eePJ. 
été transmise par M. le pr»W-™*5 

général près ladite Cour a M. VJL 
sident du Tribunal de counner1* " 
la Seine, 

Que le sieur SARI rje»-J«Pff 
Alexandre , ancien gérant de >'<■ .. 
ciété Sari et O, aj ant eu pour m 
la fabrication du'carlon et W»L 
pâte, et dont le siège était a "Kg 
rueGrange-atix-Belles, 8, 1™»"% 
Sari avant demeuré succe88i«*J* 
au siège social ; aux BalignolJ

< s
' ; 

du Boulevard, 9; à rEnlrepotjJW 
Saint-Bernard, à Paris ; et 
ranl actuellement h Paris, rue 
Faubourg-Poissonnière, 131 ; .

 f
. 

A été déclaré en laillite pai J' 
ment du Tribunal de comnier >-
la Seine du vingt et un avril mwj,^ 
cent quarante el un, en sa q'" 
de gérant de ladite société; |

C
. 

Qu'il a tait avec, ses'créances^ 

dix-neuf novembre mil .'"."Lmo-
quarante-cinq, un concordat" 

loaué le cinq décembre saivanj^j. 
Que, depuis, il a payé ses• "

m
\, 

ciers inlégralement en P"" 

intérêts et frais; mari
1 

Pourquoi il demande a
 w

 n
f
0
r 

prononcer sa réhabilitation »" 

inément à la loi. . 

ASSEMBLÉES DU 4 SI'.l'TEMBnF. 

NEUF HEURES; Gruterdit.VaJSL*, 
cafetier, clôt. — Gavard, l'""> 

eonc. . ....
 s

ynd, 
IIIX x HEURES: I.iel, parfumeur,"J^,, 

- Marteau, I'abr. de. voiture*^ 
- Philippe, loueur de vu 

ba, en 

iture* 
acier 

"" 

nég-

de» 

es 

conc. — I.arolinière, ne 
poli, id. — Daine Depories 

la toilette,id. 
UNE HEURE : Straus frères, -v~fflti 

farines, flot.—.Marris, ^""fliiP 
eonc.-Lebrun, épicier, ^-y, 
lier jeune, md de vins,

 ia^
c0

iaf 
' faM-. de couverts, rend, o»

 n
,
a
r-

les. llirsch, commis muiis*. ««• \Te-, 

chandises , id. — !*mb^gîiS* 
md de bouchons, id. —; • 
jeune, anc. boidangerj"j___^-» 

Enregistré à Paris, le Septembre 1857. F° 
Ileçu deu* francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


